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Comité permanent de la défense nationale

Le lundi 22 mars 2021

● (1100)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen McCrimmon (Kanata—Carleton,

Lib.)): La séance est ouverte.
[Français]

Bonjour à tous.
[Traduction]

Bienvenue à la 21e réunion du Comité permanent de la défense
nationale de la Chambre des communes.
[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l'ordre de la Chambre adopté le 25 janvier 2021. Les
membres seront présents en personne ou avec l'application Zoom.
Les délibérations seront publiées sur le site Web de la Chambre des
communes. À titre d'information, la diffusion Web montrera tou‐
jours la personne qui parle, plutôt que l'ensemble du Comité.
[Traduction]

Je rappelle à ceux qui participent en virtuel les quelques règles à
suivre.

Vous pouvez vous exprimer dans la langue officielle de votre
choix. Des services d'interprétation sont disponibles. Si vous avez
des difficultés de ce côté, veuillez m'en informer immédiatement, et
nous veillerons à ce que l'interprétation soit rétablie comme il se
doit avant de reprendre les délibérations.

Avant d'intervenir, je vous prie d'attendre que je vous donne la
parole. Toutes les interventions des membres doivent être adressées
à la présidence. Veuillez parler lentement et clairement. Lorsque
vous n'avez pas la parole, assurez-vous de mettre votre micro en
sourdine.

Pour ce qui est de la liste des intervenants, le greffier du Comité
et moi-même ferons de notre mieux pour maintenir l'ordre d'inter‐
vention de tous les membres.

Nous avons inscrit à l'ordre du jour certains travaux du Comité
liés au rapport du Sous-comité. Il fixe la portée de notre prochaine
étude, qui porte sur la justice militaire.

Si nous voulons débattre cette motion, ou toute autre, je propose‐
rais de le faire à la fin de la séance afin de nous laisser autant de
temps que possible avec notre témoin. Quelqu'un a‑t‑il une objec‐
tion à cela?

Allez‑y, monsieur Bezan.
M. James Bezan (Selkirk—Interlake—Eastman, PCC): Je

n'ai pas d'objection, madame la présidente. J'ai déposé un avis de

motion pour convoquer l'ombudsman actuel, Greg Lick. Nous
pourrons en discuter à la fin de la séance.

J'aimerais que vous me disiez où nous en sommes avec certaines
des invitations envoyées par le Comité aux autres témoins que nous
voulons entendre, comme Elder Marques et Zita Astravas, pour sa‐
voir où nous en sont les choses. Pouvez-vous faire le point là‑des‐
sus?

J'aimerais également savoir ce qu'il advient de la demande de
production de documents qui était demandée dans notre motion d'il
y a quelques semaines? Le BCP s'y est‑il conformé et a‑t‑il fourni
ces documents au légiste et celui‑ci est‑il en train de les examiner,
ou y a‑t‑il un retard?

La présidente: Merci.

Je peux répondre à quelques-unes de ces questions dès mainte‐
nant ou nous pouvons y revenir dans le cadre de la discussion sur
les travaux du Comité vers la fin de la réunion, après le départ du
témoin. En 20 minutes...

M. James Bezan: Je préférerais que vous fassiez tout de suite le
point sur ces deux questions concernant les témoins et la production
de documents.

La présidente: D'accord.

Les témoins ont tous reçu leur invitation. Selon nos plans, ven‐
dredi prochain nous entendrons Mme Sherman, qui a confirmé sa
présence, ainsi que M. Boland. Aucun autre témoin n'a communi‐
qué avec nous jusqu'à présent. C'est bien cela?

Le greffier me dit qu'il est en discussion avec un autre témoin qui
figure dans la liste. Ce sont les seuls renseignements que nous
avons pour l'instant.

Pour ce qui est de la production de documents, ils sont actuelle‐
ment entre les mains du légiste.

Y a‑t‑il d'autres questions? D'accord. Réservons-nous donc
20 minutes à la fin de la réunion. Est‑ce que ce sera suffisant pour
les travaux du Comité?

Poursuivons donc nos travaux; nous reviendrons sur ces ques‐
tions dans les 20 dernières minutes de la réunion.

Conformément au paragraphe 108(2) du Règlement et à la mo‐
tion adoptée par le Comité le mardi 9 février 2021, le Comité re‐
prend son étude sur les problèmes d'inconduite sexuelle dans les
Forces armées canadiennes, y compris les allégations à l'endroit de
l'ancien chef d'état-major de la défense Jonathan Vance.
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Nous accueillons aujourd'hui, par vidéoconférence, M. Ray No‐
vak, chef de cabinet de l'ancien premier ministre Stephen Harper.

Merci beaucoup, monsieur Novak, d'avoir accepté notre invita‐
tion. Je vous invite maintenant à faire une déclaration préliminaire.
Allez‑y, je vous prie.
● (1105)

M. Ray Novak (à titre personnel): Merci, madame la prési‐
dente.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de contribuer aux travaux du
Comité dans cet important dossier. Il s'agit évidemment d'une pé‐
riode difficile, voire pénible, pour les Forces armées canadiennes,
surtout pour les femmes qui servent dans les Forces armées cana‐
diennes.

Madame la présidente, je vais prendre quelques minutes pour
vous dire ce que je sais du processus qui a été appliqué en vue de
remplacer le chef d'état-major de la défense en 2015. J'espère que
cela pourra contribuer à améliorer les processus de ce genre à l'ave‐
nir.

Je dois signaler au Comité que, pour cela, je me fonde sur des
souvenirs qui remontent à six ans et que je cite des sources et des
dates connues du public. Je n'ai pas accès aux dossiers officiels de
cette période. Les notes et documents politiques, y compris les dos‐
siers du chef de cabinet et du bureau de direction, ont été remis à
Bibliothèque et Archives Canada comme faisant partie de la collec‐
tion historique couvrant la période où le premier ministre Harper
était en fonction.

Le processus de sélection…
La présidente: Excusez-moi, je vous prie, monsieur Novak. Les

interprètes ont un peu de difficulté. Pourriez-vous lever un peu
votre microphone? Cela pourrait faciliter les choses.

M. Ray Novak: Oui. Pouvez-vous m'entendre clairement main‐
tenant?

La présidente: Oui, c'est beaucoup mieux. Merci beaucoup.
M. Ray Novak: Excellent. Merci.

Madame la présidente, je vais prendre quelques minutes pour
vous dire ce que je sais du processus qui a été appliqué en vue de
remplacer le chef d'état-major de la défense en 2015. J'espère que
cela pourra contribuer à améliorer les processus de ce genre à l'ave‐
nir.

Je dois signaler au Comité que, ce faisant, je me fonde sur des
souvenirs qui remontent à six ans et que je cite des sources et des
dates connues du public. Je n'ai pas accès aux dossiers officiels de
cette période. Les notes et documents politiques, y compris les dos‐
siers du chef de cabinet et du bureau de direction, ont été remis à
Bibliothèque et Archives Canada comme faisant partie de la collec‐
tion historique de l'ancien premier ministre Harper.

Le processus de sélection du chef d'état-major de la défense a été
confié à un comité spécial constitué à cette fin. Je crois que le co‐
mité était composé du greffier du Conseil privé, du conseiller à la
sécurité nationale, qui occupe un poste supérieur au Conseil privé,
du sous-ministre de la Défense nationale et du ministre de la Dé‐
fense nationale.

Le chef de cabinet adjoint du premier ministre a assisté à des
réunions du comité spécial, tout comme le chef de cabinet du mi‐

nistre de la Défense nationale. Dans la pratique, c'est le conseiller à
la sécurité nationale du BCP qui dirigeait le processus.

D'après ce que j'ai compris, le comité spécial, pour mener à bien
son travail, a d'abord passé en revue les candidats parmi les hauts
gradés, a recueilli l'avis du CEMD alors en fonction et d'autres per‐
sonnes et a dressé la liste de candidats à prendre en considération. Il
a ensuite tenu des entrevues avec les candidats et les a évalués. À la
fin du processus, les opinions des membres du comité ont été syn‐
thétisées dans une recommandation écrite qui a été transmise au
premier ministre par l'entremise du Bureau du Conseil privé.

Le même processus a été appliqué pour la nomination du général
Natynczyk et du général Lawson.

Au début ou à la mi‑mars de 2015, le premier ministre a rencon‐
tré le ministre de la Défense nationale pour discuter de la recom‐
mandation du comité. Avant cette réunion, le conseiller à la sécurité
nationale a informé le premier ministre d'un point concernant le
principal candidat, le général Vance. Il lui a expliqué que, pendant
son affectation à l'OTAN, en Italie, le général entretenait une rela‐
tion avec un officier américain, de grade moins élevé que lui, mais
non sous son commandement et que les Forces armées canadiennes
et le ministère de la Défense nationale avaient examiné la situation,
mais sans ouvrir une enquête, ni adresser une réprimande à l'endroit
du général.

Je crois que nous avons également été informés que l'examen de
leurs dossiers par l'armée américaine a révélé l'absence de répri‐
mande à l'endroit de l'autre officier en cause. De plus, nous avons
appris que l'officier américain en question était, en 2015, la fiancée
du général Vance.

À la suite de la rencontre du premier ministre avec le ministre de
la Défense nationale, une rencontre avec le général Vance était pré‐
vue. J'y ai assisté, accompagné de notre chef de cabinet adjoint. Au
cours de cette rencontre, le premier ministre a soulevé la situation
survenue pendant le passage du général à l'OTAN. Il a récapitulé
les renseignements qui nous avaient été communiqués par le
Conseil privé et demandé s'il y avait autre chose qu'il devrait savoir.
Je ne me souviens pas que le général ait formulé quelque observa‐
tion, sauf pour dire que lui et sa fiancée étaient soulagés que l'af‐
faire ait été examinée et qu'elle soit derrière eux. Sa nomination a
été annoncée en avril 2015, et la cérémonie de passation de com‐
mandement devait avoir lieu à la mi‑juillet.

Au début de juillet, deux autres éléments d'information ont été
reçus.

Tout d'abord, le chef de cabinet du ministre des Anciens Combat‐
tants a communiqué avec moi pour me faire part d'une rumeur se‐
lon laquelle le général Vance avait entretenu une relation inappro‐
priée ou avait cherché de façon inappropriée à faire avancer la car‐
rière d'un officier pendant qu'il était à la BFC Gagetown, en 2001,
je crois. J'en ai informé le conseiller à la sécurité nationale et lui ai
demandé de mener une enquête sur cette affaire.

À peu près au même moment, le conseiller à la sécurité nationale
a informé le Cabinet du premier ministre qu'un haut gradé au minis‐
tère de la Défense nationale avait reçu un courriel anonyme qui al‐
léguait une relation inappropriée du général pendant son affectation
à l'OTAN, mais qui ne contenait aucun nouveau renseignement.
Nous avons appris, cependant, que ce courriel était à l'origine d'un
examen plus approfondi de la question par le Service national des
enquêtes des Forces canadiennes.
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Au cours de conversations subséquentes entre le Cabinet du pre‐
mier ministre, le Bureau du Conseil privé et le cabinet du ministre,
il a été convenu que la cérémonie de passation de commandement
serait retardée au besoin, afin de permettre suffisamment de temps
pour une enquête et un examen plus poussés.
● (1110)

Au cours de la semaine suivante, le conseiller à la sécurité natio‐
nale a informé le premier ministre et le Cabinet du premier ministre
que le Service national des enquêtes n'avait rien trouvé de nouveau
se rapportant au passage du général à l'OTAN et qu'il avait mis un
terme à son examen.

Quant à la rumeur de Gagetown, le conseiller à la sécurité natio‐
nale a informé le premier ministre et le Cabinet du premier ministre
qu'il n'y avait rien dans les dossiers du MDN, aucune trace de
plainte ou d'enquête, passée ou en cours, à ce sujet.

Le conseiller à la sécurité nationale a également fait savoir qu'il
avait discuté de cette rumeur directement avec le général Vance, qui
a répondu qu'il avait eu à l'époque une relation publique avec la
personne nommée et que cette personne n'était pas sous son com‐
mandement. Il a nié avoir agi de façon inappropriée pour faire
avancer sa carrière.

Comme il n'y avait rien de nouveau concernant le passage du gé‐
néral à l'OTAN et qu'aucun autre problème n'était connu, la céré‐
monie de passation de commandement a eu lieu le 17 juillet 2015.

En terminant, madame la présidente, j'aimerais ajouter une der‐
nière observation.

Comme tous les membres du Comité, j'ai été profondément trou‐
blé par les allégations faites récemment dans plusieurs interviews.
Les femmes en uniforme, comme tous les Canadiens, ont droit à un
milieu de travail exempt de harcèlement. À l'évidence, des change‐
ments structurels et culturels importants sont nécessaires pour que
les femmes membres des Forces armées canadiennes soient non
seulement protégées, mais aussi qu'elles se sentent habilitées à pré‐
senter des allégations à des organismes d'enquête indépendants et
crédibles.

J'espère que le travail du Comité contribuera à lancer ce proces‐
sus de changement.

Merci de votre attention, madame la présidente.
La présidente: Merci beaucoup, monsieur Novak.

Nous allons maintenant passer aux questions.

Nous allons commencer par M. Bezan.
M. James Bezan: Merci, madame la présidente.

Je tiens à remercier M. Novak de sa déclaration. Je veux égale‐
ment me faire l'écho de son sentiment d'indignation devant ce qui
se passe dans les Forces armées canadiennes, surtout à l'endroit des
femmes courageuses qui portent l'uniforme.

Je veux simplement confirmer, monsieur Novak, qu'en 2015,
contrairement à la situation actuelle, où l'on constate l'inaction du
ministre de la Défense Harjit Sajjan et du premier ministre Justin
Trudeau, le premier ministre Harper, vous-même, le ministre de la
Défense de l'époque et d'autres personnes ont interrogé directement
le général Vance au sujet d'éventuelles inconduites sexuelles.

● (1115)

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit dans ma déclaration, lorsque
le premier ministre Harper a rencontré le général Vance en mars, il
a soulevé la situation, connue à l'époque, survenue durant son pas‐
sage à l'OTAN, et j'ai indiqué dans ma déclaration comment le gé‐
néral avait répondu.

Après l'annonce de la nomination en avril, comme je l'ai dit,
quelques mois plus tard, au début de juillet, des renseignements
supplémentaires nous ont été communiqués par nos fonctionnaires
au sujet du courriel anonyme qui avait été reçu. Dans ce cas, le
conseiller à la sécurité nationale nous a informés que le SNE s'était
penché de nouveau sur la question, qu'il n'avait rien trouvé de neuf
et qu'il avait alors mis un terme à son enquête.

En ce qui concerne la rumeur qui nous est parvenue, elle a immé‐
diatement été transmise au conseiller à la sécurité nationale et au
Conseil privé, assortie d'une demande directe de vérifier s'il y avait
des faits supplémentaires ou s'il fallait entreprendre d'autres exa‐
mens ou enquêtes afin de pouvoir ensuite retarder au besoin la céré‐
monie de passation de commandement en vue de nous assurer
d'avoir pris connaissance d'éventuels faits nouveaux.

J'ai dit dans ma déclaration que le conseiller à la sécurité natio‐
nale est revenu nous informer qu'il n'y avait rien dans les dossiers
du MDN concernant cette rumeur et que, quand il en a parlé direc‐
tement au général Vance, celui‑ci l'a niée, affirmant que sa relation
avec la personne en question était publique et qu'il ne l'avait pas
indûment favorisée dans sa carrière.

M. James Bezan: Il est intéressant de noter que le conseiller à la
sécurité nationale du Bureau du Conseil privé a joué un rôle impor‐
tant dans l'obtention de renseignements. Même si cette rumeur vous
a été transmise de façon anonyme, le gouvernement y a quand
même donné suite, alors que le ministre Sajjan s'est récusé, refusant
d'examiner les renseignements fournis par l'ombudsman à l'époque.

Avec le recul, d'après l'information que nous avons maintenant,
pensez-vous que le Service national des enquêtes a reçu l'entière
collaboration du général Vance et qu'il a bien fait son travail?

M. Ray Novak: En ce qui concerne le conseiller à la sécurité na‐
tionale, tout à fait. C'est l'un des postes les plus élevés de la fonc‐
tion publique du Canada, et son titulaire est en contact régulier avec
le premier ministre et ses principaux collaborateurs. En tant que
chef de cabinet du premier ministre, j'avais l'habitude de parler au
conseiller à la sécurité nationale tous les jours, et parfois plusieurs
fois par jour. Il s'agissait d'un fonctionnaire qui, dans le cadre de ce
processus particulier, était chargé de diriger les activités du comité
spécial et responsable d'orienter ce processus et d'interagir avec le
ministère de la Défense nationale et les Forces armées canadiennes.

Pour ce qui est de vos questions au sujet du Service national
d'enquête, il est évident que le Cabinet du premier ministre n'est pas
un organisme d'enquête. Je n'avais pas d'interaction directe avec le
SNE, les Forces armées canadiennes ou le ministère à ce sujet. J'ai
été informé par le Conseil privé, principalement par l'entremise du
conseiller à la sécurité nationale.

M. James Bezan: Le ministre Sajjan ne cesse de dire qu'il a
transmis la plainte aux autorités compétentes, c'est‑à‑dire le BCP.
Le CPM n'est pas un organisme d'enquête. Le BCP l'est‑il?
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M. Ray Novak: Le BCP est, bien sûr, le « super » ministère du
gouvernement du Canada. Le Bureau du Conseil privé est le minis‐
tère du Cabinet du premier ministre. Dans le cadre d'un processus
de vérification préalable par un comité spécial d'une nomination par
le gouverneur en conseil, comme celle dont nous parlons, c'est le
BCP qui assure la liaison entre le Cabinet du premier ministre et,
dans ce cas‑ci, le ministère de la Défense et les Forces armées cana‐
diennes.

Certainement que, dans le cas de la rumeur que j'ai mentionnée
dans ma déclaration, il était tout à fait approprié que, premièrement,
cette rumeur soit transmise au Cabinet du premier ministre et que,
deuxièmement, le Cabinet du premier ministre ait immédiatement
transmis cette information aux hauts fonctionnaires du Bureau du
Conseil privé responsables du processus de nomination, leur de‐
mandant d'examiner la question, de mener une enquête et de faire
rapport de ses conclusions. C'est ce qui a été fait.

M. James Bezan: Monsieur Novak, croyez-vous que le général
Vance vous a menti, à vous et au premier ministre, ou qu'il vous a
induit en erreur?

M. Ray Novak: Ce que je vous répondrai, c'est que j'ai suivi,
comme tous les membres du Comité, je crois, l'interview donnée
par la major Brennan il y a quelques semaines. De toute évidence,
c'était profondément troublant. Je pense qu'il est clair qu'elle a fait
des allégations d'une extrême gravité.

Si elles sont véridiques, et je n'ai aucune raison d'en douter, cela
veut dire que le général n'a pas dit la vérité au premier ministre lors
de leur rencontre en mars 2015.

M. James Bezan: Durant vos 10 années passées au Cabinet du
premier ministre, avez-vous déjà entendu le chef d'état-major de la
défense être désigné autrement que par « chef » ou « CEMD » ou
par son grade? Ce qui semble se produire sans cesse à l'heure ac‐
tuelle, c'est que le gouvernement tient à désigner le général Vance
comme une personne nommée par décret ou par le gouverneur en
conseil.
● (1120)

M. Ray Novak: Non. Si je me souviens bien, le chef d'état-ma‐
jor de la défense était toujours désigné par ce titre, tant verbalement
que dans des documents écrits reçus du Conseil privé.

M. James Bezan: Pourquoi alors pensez-vous que dans tous les
documents obtenus grâce aux demandes d'accès à l'information et à
la suite du témoignage de Gary Walbourne, tout ce qui sort du BCP
parle du général Vance comme d'une personne nommée par le gou‐
verneur en conseil?

M. Ray Novak: Je ne suis pas certain de pouvoir répondre. Je ne
me souviens pas d'avoir vu ce genre de désignation dans les docu‐
ments écrits. C'est probablement une question pour les représen‐
tants du Conseil privé.

M. James Bezan: Vous avez mentionné que le conseiller à la sé‐
curité nationale de l'époque, en 2015, était mêlé de près au proces‐
sus de vérification, notamment parce qu'il était le principal respon‐
sable du comité spécial de nomination du chef d'état-major de la
défense.

Pouvez-vous expliquer simplement au Comité et aux Canadiens
pourquoi il est important que ce soit le conseiller à la sécurité natio‐
nale qui fasse la vérification du futur chef d'état-major de la dé‐
fense, lorsqu'on considère les autorisations de sécurité requises, les
preuves matérielles d'inconduite à examiner, éventuellement en vé‐
rifiant tout, de la correspondance aux images en passant par les

opérations financières, et comment ces documents entrent en jeu
dans la décision de nommer le chef d'état-major de la défense?

M. Ray Novak: Évidemment, du point de vue du comité spécial,
je pense qu'il est clair que la présence du greffier du Conseil privé
et du conseiller à la sécurité nationale du Conseil privé au sein de
ce comité, qu'il est chargé de guider, atteste qu'il s'agit d'une nomi‐
nation de très haut niveau. Il y a très peu de nominations plus im‐
portantes que celle du chef d'état-major de la défense. C'est pour‐
quoi il y a un lien direct entre les plus hauts échelons du Bureau du
Conseil privé et le Cabinet du premier ministre lorsqu'il s'agit
d'évaluer une nomination comme celle‑là.

Il va sans dire que je ne peux pas parler de l'interaction entre le
conseiller à la sécurité nationale et le ministère de la Défense ou les
Forces armées canadiennes. Il est manifeste, compte tenu de ce qui
s'est passé, vu les allégations faites six ans plus tard, que nous
avons besoin d'un changement culturel et structurel important au
sein des Forces armées canadiennes afin que les femmes en uni‐
forme soient non seulement en sécurité, mais aussi qu'elles se
sentent habilitées à s'adresser à des organismes d'enquête indépen‐
dants et crédibles.

M. James Bezan: Combien de temps me reste‑t‑il, madame la
présidente?

La présidente: Il est presque écoulé, monsieur Bezan.

M. James Bezan: J'ai une petite question, si vous me le permet‐
tez.

La présidente: D'accord.

M. James Bezan: Monsieur Novak, lorsque vous considérez les
autorisations de sécurité nationale accordées au chef d'état-major de
la défense et lorsque les allégations qui ont été faites à l'endroit de
l'actuel et d'anciens chefs d'état-major de la défense, croyez-vous
que leur intégrité puisse être compromise, qu'ils risquent mainte‐
nant de faire l'objet de chantage ou d'autres formes d'espionnage de
la part de nos adversaires?

M. Ray Novak: Tout ce que je peux dire, c'est que, de toute évi‐
dence, lorsque de graves allégations sont faites, et il semble qu'elles
l'ont été il y a un certain nombre d'années, cela soulève des ques‐
tions troublantes quant à savoir quelles autres personnes pourraient
avoir connaissance des faits allégués et si elles ont ou non des inter‐
actions les chefs d'état-major de la défense. Je pense que c'est une
bonne question. Je ne suis pas certain d'être bien placé pour y ré‐
pondre, mais je pense que c'est une bonne question.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Bittle, s'il vous plaît.

M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Merci beaucoup, ma‐
dame la présidente.

Merci, monsieur Novak, de comparaître aujourd'hui et de ré‐
pondre à nos questions.

Peut‑on dire que vous n'aviez pas de préoccupations, à la suite
des enquêtes qui avaient été menées, au sujet de cette nomination?
Est‑il juste de dire cela?

M. Ray Novak: Madame la présidente, je pense avoir été très
clair à ce sujet dans ma déclaration. Nous avons été informés en
mars 2015…
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M. Chris Bittle: Monsieur Novak, si vous me permettez de vous
interrompre, ce sont des questions auxquelles vous pouvez ré‐
pondre par oui ou par non. Je dispose de peu de temps et j'aimerais
que vous vous en teniez à une réponse simple.

Juste pour confirmer, vous n'aviez aucune préoccupation, oui ou
non. Après toutes les enquêtes dont vous avez parlé, vous n'aviez
aucune préoccupation et avez recommandé que la nomination se
fasse. Est‑ce exact?

M. Ray Novak: Si vous voulez bien me laisser terminer, je dirais
que le comité spécial nous a rapporté en mars 2015 la relation que
le général avait eue en Italie.

M. Chris Bittle: Madame la présidente, peut‑on demander à
M. Novak de répondre à la question?

M. Ray Novak: J'essaie d'y répondre, madame la présidente,
mais mon interlocuteur ne semble pas vouloir entendre ma réponse.

La présidente: Allez‑y, monsieur Novak.
M. Ray Novak: En mars 2015, nous avons été informés de la fa‐

çon dont le général Vance avait rencontré sa fiancée de l'époque.
Comme je l'ai indiqué, on nous a dit que l'affaire était close. Il n'y a
pas eu de réprimande à l'endroit du général. C'est ce que nous sa‐
vions en mars 2015. La nomination a été annoncée en avril.

J'ai informé le comité spécial de la rumeur qui était venue à nos
oreilles en avril, ainsi que du courriel anonyme.
● (1125)

M. Chris Bittle: Madame la présidente, encore une fois, on n'a
pas répondu à ma question. Je me permets donc d'interrompre.

Je vous remercie néanmoins d'avoir cherché à y répondre. En fin
de compte, peut‑on dire qu'en juillet vous n'aviez aucune préoccu‐
pation au sujet du général Vance en recommandant sa nomination?
Je n'essaie pas de vous piéger. Vous avez recommandé sa nomina‐
tion au premier ministre, je suppose. Est‑il vrai que vous n'aviez au‐
cune préoccupation au sujet de cette nomination?

M. Ray Novak: Je pense que mes actions montrent que j'ai pris
très au sérieux la rumeur qui m'était parvenue. Sans tarder, le jour
même, j'en ai parlé au conseiller à la sécurité nationale et demandé
une enquête sur cette rumeur. Je pense que cela montre très claire‐
ment un niveau élevé de préoccupation. En même temps, j'ai dit au
comité qu'il n'y avait pas de faits…

M. Chris Bittle: Monsieur Novak.
M. Ray Novak: … rapportés par les fonctionnaires à ce mo‐

ment‑là.
M. Chris Bittle: Madame la présidente, si vous me le permet‐

tez…
M. James Bezan: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente.

M. Bittle cherche visiblement à intimider le témoin. Nous vou‐
lons entendre les réponses, et ses interruptions incessantes ne font
avancer la discussion d'aucune façon.

M. Chris Bittle: Madame la présidente, on ne répond à ma ques‐
tion. J'ai posé une question simple au sujet de ses réflexions en
juillet. Je ne laisse pas entendre qu'il n'avait pas de préoccupations
fondées sur des renseignements antérieurs. Je lui demande quelles
étaient ses préoccupations à la fin du processus d'enquête et s'il en
avait au moment de faire la recommandation. Il n'a pas répondu à la
question, et c'est pourquoi je reviens à ses préoccupations.

J'ai déjà perdu quelques minutes avec une question simple à la‐
quelle on peut répondre par oui ou par non.

En juillet, avant que le général Vance ne devienne chef d'état-ma‐
jor de la défense, aviez-vous des préoccupations au sujet de sa no‐
mination?

M. Ray Novak: J'ai été très clair à ce sujet, madame la prési‐
dente. Lorsque des rumeurs me sont parvenues, je les ai prises très
au sérieux et cela m'a préoccupé. Je voulais obtenir de nos fonc‐
tionnaires les faits et savoir s'il y avait des enquêtes en cours ou des
renseignements dont nous n'étions pas au courant. Nos fonction‐
naires nous ont répondu que non.

M. Chris Bittle: Monsieur Novak, il est très étrange que vous
soyez si méfiant à ce sujet. Aviez-vous encore des préoccupations
en juillet 2015, après toutes les enquêtes, ou étiez-vous satisfait de
la nomination du général Vance?

M. Ray Novak: Madame la présidente, je vois bien que le
membre cherche à m'entraîner dans une discussion partisane à ce
sujet. Je ne suis pas ici à titre partisan. J'ai été très franc. J'ai été
préoccupé par une rumeur ayant rapport à la nomination. Je l'ai im‐
médiatement signalée au Conseil privé et j'ai demandé une enquête
plus approfondie.

Mais parlons sans détour. Ces nominations sont faites en fonction
des faits connus. Lorsqu'une rumeur est rapportée au Conseil privé,
mais qu'aucune information ne vient confirmer, lorsqu'un courriel
anonyme est reçu, mais qui n'apporte rien de nouveau, lorsqu'on ap‐
prend qu'il n'y a pas eu d'enquête et que l'affaire est close, ce sont là
des faits qui sont connus.

S'il y avait eu d'autres faits, une autre décision aurait peut-être
été prise. Il n'y en avait pas à l'époque.

M. Chris Bittle: Selon les faits, vous étiez satisfait de la déci‐
sion de nommer le général Vance.

Là où je veux en venir, monsieur Novak — et ce n'est pas une
discussion partisane —, c'est que, vous fondant sur l'enquête menée
par le Bureau du Conseil privé et tous les autres organismes concer‐
nés à l'époque et sur l'information disponible, vous étiez satisfait et
avez conseillé au premier ministre, qui était également satisfait, de
nommer le général Vance. C'est la question que je pose depuis le
début.

M. Ray Novak: J'ai été très clair.

Lorsque des rumeurs ont circulé, j'étais inquiet. C'est la raison
pour laquelle j'ai demandé aux responsables du processus de procé‐
der à une enquête supplémentaire.

Je ne vois pas comment je pourrais être plus clair, madame la
présidente.

M. Chris Bittle: La clarté serait de répondre par oui ou par non.

Je vais poursuivre, monsieur Novak. Je crains que cela donne à
penser que vous aviez encore des préoccupations en raison de ce
qui se passait. J'ai pensé que ce serait une réponse très facile, de
dire que des enquêtes ont été menées, qu'elles étaient indépendantes
et... qu'on est passé à autre chose.
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J'aimerais maintenant revenir sur ce que vous avez dit. Le BCP
guidait le processus. Êtes-vous d'accord avec moi pour dire qu'il
s'agissait de quelque chose de fondamental et que vous vouliez évi‐
ter toute apparence d'irrégularité de la part d'élus ou de gens du Ca‐
binet du premier ministre du fait qu'ils seraient intervenus dans une
enquête? Vous vouliez que le processus soit clair, surtout parce qu'il
s'agissait d'allégations d'inconduite sexuelle.

M. Ray Novak: Je demanderais au membre de reformuler sa
question.

S'agit‑il d'une question sur le processus des comités spéciaux?
M. Chris Bittle: Il s'agit du processus de réception des plaintes.

Il était important pour vous que le BCP dirige le processus d'en‐
quête parce que vous ne vouliez pas donner l'impression de vous in‐
gérer dans une enquête qui comportait des allégations d'inconduite
sexuelle.

M. Ray Novak: Le membre sait que le Cabinet du premier mi‐
nistre n'est pas un organisme d'enquête. Ce sont les hauts fonction‐
naires du Bureau du Conseil privé qui avaient la responsabilité d'in‐
teragir avec le ministère de la Défense nationale et les Forces ar‐
mées canadiennes dans ce dossier.

J'ai été très franc au sujet de ce qui était connu à l'époque. Il y a
eu la situation survenue pendant l'affectation du général à l'OTAN
et les circonstances dans lesquelles il a rencontré son épouse. Il y a
eu la rumeur qui nous est parvenue. J'ai été très franc là‑dessus.

Je pense que le membre ne doit pas perdre de vue qu'il y a de sé‐
rieuses questions sur la façon dont les allégations ont été traitées au
cours des dernières années et sur le fait que, deux ans plus tard, le
chef d'état-major de la défense était encore en fonction.
● (1130)

M. Chris Bittle: Eh bien, madame la présidente…
La présidente: Monsieur Bittle, je crains que votre temps soit

écoulé.
M. Chris Bittle: Je suis déçu de n'avoir reçu aucune réponse à

mes questions

Je vous remercie et j'espère avoir l'occasion de me reprendre,
madame la présidente.

La présidente: Poursuivons.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.
M. Xavier Barsalou-Duval (Pierre-Boucher—Les Patriotes—

Verchères, BQ): Merci beaucoup, madame la présidente.

Monsieur Novak, je vous remercie de témoigner devant nous au‐
jourd'hui. Votre témoignage est important, parce que vous avez de
l'information sur ce qui est arrivé par le passé et cela pourrait nous
éclairer pour la suite des choses. Nous devons nous inquiéter forte‐
ment de toutes ces questions d'allégations sexuelles.

Il se peut que je doive vous interrompre. Si cela survient, ce n'est
pas contre vous, mais c'est pour avoir un portrait clair de la situa‐
tion dans le temps assez limité qui nous est imparti.

J'imagine que vous avez pris connaissance des témoignages de
M. Walbourne et du ministre Sajjan au cours des deux dernières se‐
maines. Dans son témoignage, le ministre Sajjan a dit au Comité
qu'il n'appartenait pas au ministre de la Défense nationale d'agir

contre des allégations à l'égard de hauts gradés de la hiérarchie mi‐
litaire.

Êtes-vous d'accord avec lui?

[Traduction]

M. Ray Novak: Mon point de vue à ce sujet — et je pense qu'il
est confirmé par ce que j'ai dit dans ma déclaration — est que,
quand le palier politique du gouvernement est mis au courant de ru‐
meurs ou même d'allégations, il a la responsabilité de les trans‐
mettre immédiatement aux fonctionnaires et de s'assurer que l'infor‐
mation reçue, quelle qu'elle soit, ait un suivi et fasse l'objet d'une
enquête. Si elle donne des résultats concluants, ceux‑ci devraient
être communiqués au palier politique du gouvernement pour qu'il
décide, au besoin, quelle suite y donner.

C'est ainsi que j'ai agi en 2015, et je crois que c'est tout à fait ap‐
proprié.

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie beaucoup, mon‐
sieur Novak.

Dans son témoignage, M. Walbourne a mentionné qu'il aurait
voulu présenter des preuves et des informations au ministre Sajjan,
qui a refusé d'en prendre connaissance et qui, par la suite, a aussi
annulé toutes ses rencontres avec lui.

Croyez-vous que, si le ministre Sajjan avait été au fait des infor‐
mations que M. Walbourne voulait lui présenter, il aurait pu agir de
façon appropriée à l'égard du chef d'état-major?

[Traduction]

M. Ray Novak: Il va sans dire que je ne suis pas au courant des
renseignements qui auraient pu être communiqués au ministre. Tout
ce que je peux dire, c'est que lorsque j'ai eu connaissance d'une ru‐
meur, j'ai été inquiet et j'ai immédiatement transmis cette informa‐
tion aux hauts fonctionnaires pour leur demander de faire enquête.
Je pense que c'est approprié et je suis surpris que cela n'ait pas été
fait ces dernières années.

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Supposons que l'ombudsman des
Forces armées canadiennes vienne vous voir vous, en tant que chef
de cabinet, et qu'il vous dise qu'il a des preuves appuyant les alléga‐
tions selon lesquelles le chef d'état-major de la Défense aurait posé
des gestes inappropriés à l'égard de membres des Forces armées ca‐
nadiennes.

Recommanderiez-vous au ministre de la Défense nationale de
rencontrer l'ombudsman pour prendre connaissance de ces informa‐
tions?

[Traduction]

M. Ray Novak: Dans une telle situation, si j'avais été chef de ca‐
binet du premier ministre et que de tels renseignements ou alléga‐
tions m'avaient été communiqués, j'aurais agi exactement de la
même façon. J'aurais sans tarder transmis cette information au
conseiller à la sécurité nationale ou au greffier du Conseil privé et
demandé une enquête immédiate, puisque c'est ainsi que le système
est structuré. C'est la raison pour laquelle les hauts fonctionnaires
sont là.
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Je pense qu'il incombe au palier politique de gouvernement de
veiller à ce que l'information lui soit transmise, que des enquêtes
soient menées et que les décisions qui s'avèrent nécessaires, s'il en
est, soient prises par la suite.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Trouvez-vous normal qu'un mi‐
nistre de la Défense nationale refuse de rencontrer l'ombudsman
des Forces armées canadiennes lorsque celui-ci sonne à sa porte
pour lui dire qu'il y a un problème concernant le chef d'état-major
de la Défense?

Ce n'est pas n'importe qui, le chef d'état-major de la Défense. Ce
n'est pas un caporal ou un soldat à l'échelon le plus bas; c'est proba‐
blement le plus haut gradé de l'armée.
● (1135)

[Traduction]
M. Ray Novak: Je suis d'accord avec vous. Je ne pense pas que

ce soit normal ou approprié, surtout compte tenu du contexte, sur‐
tout en regard de problèmes dont nous sommes tous conscients.

De toute évidence, les Forces armées canadiennes ont grande‐
ment besoin d'un changement structurel et culturel, et il est mani‐
festement inacceptable que des renseignements, qu'ils prennent la
forme de rumeurs ou d'allégations, ne soient pas pris en compte im‐
médiatement, de telle sorte que, si des changements doivent être ap‐
portés, ils puissent l'être sans retard.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Selon votre perspective et votre ex‐
périence, seriez-vous en mesure de nous dire pourquoi un ministre
de la Défense nationale déciderait de refuser de rencontrer l'om‐
budsman ou de prendre connaissance d'une information aussi im‐
portante?
[Traduction]

M. Ray Novak: Je crains de ne pas pouvoir expliquer pourquoi
le ministre a adopté cette position. J'ai dit que, quand j'étais dans
une position où des rumeurs me parvenaient, je les transmettais im‐
médiatement aux plus hauts fonctionnaires et demandais une en‐
quête. Je suis incapable d'expliquer les actions des autres.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Pour sa défense, pour l'instant, le
ministre de la Défense nationale dit que c'était parce qu'il ne voulait
pas s'ingérer dans les enquêtes et qu'il ne voulait pas les mener per‐
sonnellement.

De votre côté, pensez-vous que le fait de prendre connaissance
de l'information et de poser des questions aux personnes qui la dé‐
tiennent constitue de l'ingérence dans des enquêtes?
[Traduction]

M. Ray Novak: Je ne suis pas avocat. Ce que je dirais et ce que
j'ai dit, c'est que le personnel politique et les ministres n'ont claire‐
ment pas une fonction d'enquête dans notre système de gouverne‐
ment. Cependant, je crois qu'ils ont la responsabilité de transmettre
l'information qu'ils pourraient recevoir aux hauts fonctionnaires
compétents et de veiller à ce que l'information fasse l'objet d'une
enquête et, au besoin, que des mesures appropriées soient prises.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Seriez-vous d'accord avec moi pour
dire que, quand on rapporte une information d'une telle importance

à un ministre, par exemple, au ministre de la Défense, et que celui-
ci refuse d'en prendre connaissance, c'est pour ne pas avoir à se jus‐
tifier de ne pas avoir agi si les choses tournent mal?

Serait-ce une façon de se protéger lui-même, plutôt que de vou‐
loir prendre les bonnes décisions en ayant l'information en main?

[Traduction]

M. Ray Novak: Je ne vais certainement pas m'aventurer à expli‐
quer pourquoi le ministre de la Défense nationale a agi comme il l'a
fait. Il peut parler pour lui-même. Je sais qu'il a comparu devant le
Comité à plusieurs reprises.

Tout ce que je peux dire, c'est que, lorsqu'une information préoc‐
cupante — une rumeur — m'a été transmise en 2015, j'ai eu pour
réaction de la transmettre aux plus hauts fonctionnaires du Conseil
privé et de demander une enquête immédiate pour que des mesures
soient prises au cas où l'enquête nous apprendrait des faits ou des
renseignements que nous ignorions.

La présidente: Merci.

Nous allons passer à M. Garrison, s'il vous plaît.

M. Randall Garrison (Esquimalt—Saanich—Sooke, NPD):
Merci beaucoup, madame la présidente.

Je tiens d'abord à remercier M. Novak de son témoignage franc
et complet devant le Comité aujourd'hui. Je pense que c'est très
utile.

Je voudrais poser quelques questions au sujet de la chronologie
et, encore une fois, revenir sur celle de « qui savait quoi et quand ».

Vous nous avez dit ce matin qu'il y avait eu une première enquête
sur les allégations concernant le général Vance pendant son affecta‐
tion à l'OTAN. Celles‑ci ont, semble‑t‑il, été rejetées parce qu'il
s'agissait d'une relation consensuelle.

Je ne sais pas si vous avez déjà vu le rapport, mais il me semble
quelque peu étrange qu'un haut gradé de l'armée puisse faire des
avances à un officier de grade moins élevé, pourvu que ces avances
soient souhaitées et qu'elles ne dénotent pas un comportement pro‐
blématique. Avez-vous lu le rapport et est‑ce l'impression que vous
en tirez?

M. Ray Novak: Pour toute réponse, je répéterai ce que les fonc‐
tionnaires du Conseil privé nous ont dit, à savoir que pendant son
affectation à l'OTAN, le général était en relation avec un officier de
grade inférieur au sien, mais non sous son commandement. L'exa‐
men de cette affaire n'avait donné lieu à aucune réprimande à l'en‐
droit du général et l'enquête était terminée. On nous a dit que l'autre
officier en cause était la fiancée du général.

M. Randall Garrison: Vraiment [Difficultés techniques] vous
demander de tirer cette conclusion. En fait, c'est moi qui en tire une
conclusion. Tout le monde dit que le général Vance a eu de la veine
dans ce cas‑ci parce que ses avances étaient les bienvenues. Dans le
cas contraire, elles auraient été tout à fait inappropriées.

Le comité spécial qui s'est penché sur la question était‑il au cou‐
rant de cette première enquête et de cette première allégation d'in‐
conduite sexuelle lorsqu'il a fait sa recommandation?
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● (1140)

M. Ray Novak: Comme je l'ai mentionné dans ma déclaration,
dans le processus qui a mené à la nomination en avril, le comité
spécial en est venu à cette situation survenue pendant l'affectation
du passage du général à l'OTAN. Nos fonctionnaires nous ont de
nouveau informés du fait que le général avait été en relation avec
un officier de grade inférieur au sien, mais qui n'était pas sous son
commandement, qu'il n'y avait pas eu d'enquête ouverte sur l'af‐
faire, qu'il n'y avait pas eu de réprimande du général, et que, à ce
moment‑là, en 2015, lorsque nous en avons pris connaissance, il
était fiancé à l'autre officier.

M. Randall Garrison: Est‑ce que les deux nouveaux éléments
d'information qui, en juillet, ont été portés à la connaissance du co‐
mité spécial, dont faisait partie le ministre de la Défense nationale,
auraient été communiqués ou est‑ce seulement le conseiller à la sé‐
curité nationale, plutôt que le comité spécial, qui s'en serait occupé
à ce moment‑là?

M. Ray Novak: Pour l'essentiel, les mêmes membres du comité
spécial étaient au courant des deux éléments d'information qui ont
été présentés au début de juillet, soit le courriel anonyme reçu par
quelqu'un au ministère et la rumeur qui m'a été transmise, que j'ai
signalés au conseiller à la sécurité nationale.

M. Randall Garrison: Ce que vous nous avez dit, c'est que le
général Vance a été interrogé directement au sujet de ce qui s'était
passé à Gagetown... eh bien, de ce qu'on appelait alors une rumeur.

Compte tenu de la gravité de l'allégation et du fait qu'il s'agissait
de la deuxième ou de la troisième allégation d'inconduite sexuelle à
l'endroit de l'éventuel chef d'état-major de la défense, et comme
vous saviez évidemment quel officier avait été en relation avec le
général Vance, est‑ce que quelqu'un a interrogé la victime dans ce
cas‑ci?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit dans ma déclaration, je veux
être très clair sur ce qui était connu à l'époque. En mars 2015, nous
avons été informés des circonstances dans lesquelles le général a
rencontré sa fiancée à l'époque de son affectation à l'OTAN. On
nous a dit qu'elle était de grade moins élevé que lui et qu'elle ne re‐
levait pas de son commandement.

M. Randall Garrison: Désolé, mais ma question se rapporte à
Gagetown.

M. Ray Novak: Je vais y arriver.
M. Randall Garrison: Très bien.
M. Ray Novak: Je veux simplement m'assurer que nous n'ajou‐

tons pas des allégations dont nous n'étions pas informés à l'époque.

Ce que nous savions en mars concernait l'OTAN.

Au début de juillet, avant la cérémonie de passation de comman‐
dement, j'ai été informé de la rumeur et je l'ai relayée au conseiller
à la sécurité nationale à ce moment‑là. Comme je l'ai dit plus tôt, la
rumeur était que le général avait entretenu une relation inappropriée
une quinzaine d'années auparavant, et qu'il s'était ingéré dans la
carrière d'un officier. C'était la rumeur. C'est l'information qui a été
relayée au conseiller à la sécurité nationale pour qu'il enquête.

M. Randall Garrison: Quelqu'un a‑t‑il interviewé l'officier avec
qui le général Vance aurait eu une liaison ou dont il aurait fait avan‐
cer la carrière, à ce moment‑là? Le général a dit, d'après votre té‐
moignage, qu'il entretenait une relation publique avec cette per‐
sonne, de sorte qu'on savait évidemment de qui il était question à
l'époque.

M. Ray Novak: Je peux seulement répéter ce que j'ai dit dans
ma déclaration, à savoir que j'ai fait part de la rumeur au conseiller
à la sécurité nationale. Un peu plus tard, le conseiller à la sécurité
nationale a déclaré qu'il avait fait deux choses. Il avait fait enquête
auprès du ministère, auprès des Forces armées canadiennes, et
n'avait rien trouvé, et il en avait parlé directement au général Vance,
qui l'avait nié.

M. Randall Garrison: Étant donné le peu de temps dont je dis‐
pose, je vais continuer. Quels dossiers auront été conservés au sujet
de ces enquêtes et des préoccupations qui ont été soulevées? Est‑ce
que le Bureau du Conseil privé les a, ou les a eus, en sa possession?
Cela ferait‑il partie d'un dossier quelconque concernant le chef
d'état-major de la défense et sa nomination?

M. Ray Novak: Il y aura eu des notes de service du Conseil pri‐
vé concernant le processus des comités spéciaux en février et
mars 2015. Comme je l'ai dit, je n'ai pas accès à ces dossiers pour le
moment.

La présidente: Excellent. Merci beaucoup.

Nous passons à M. Benzen.

Allez‑y, s'il vous plaît.
M. Bob Benzen (Calgary Heritage, PCC): Merci, madame la

présidente.

Merci, monsieur Novak, de comparaître aujourd'hui.

Monsieur Novak, j'aimerais vous poser une question. Si le mi‐
nistre de la Défense recevait des preuves d'inconduite sexuelle, qu'il
examinait ces preuves et qu'il voulait ensuite qu'une enquête soit
lancée, cela serait‑il considéré comme de l'ingérence politique?
● (1145)

M. Ray Novak: Encore une fois, je ne suis pas avocat, mais je
pense que mes actions reflètent mon point de vue sur cette question.
Lorsqu'une personne au niveau politique du gouvernement, qu'il
s'agisse d'un membre du personnel de haut rang ou d'un ministre,
entend parler d'allégations graves ou même d'une rumeur, je crois
qu'elle a la responsabilité de transmettre cette information aux fonc‐
tionnaires compétents, d'insister pour qu'une enquête soit menée et
pour en connaître les résultats, et d'agir ensuite en fonction des faits
ou des renseignements obtenus, le cas échéant.

M. Bob Benzen: Selon les enquêtes qui ont été menées à ce mo‐
ment‑là, il n'y avait aucune preuve d'inconduite sexuelle contre
M. Vance que vous ayez rejetée ou sur laquelle vous ayez refusé de
faire enquête.

M. Ray Novak: J'ai été très clair. Nous étions essentiellement au
courant de deux problèmes différents.

Il y avait d'abord la période pendant le général a été affecté à l'O‐
TAN. Comme je l'ai mentionné, en mars 2015, on nous a dit qu'il
avait entretenu une relation avec un officier qui était une subordon‐
née, mais pas dans la chaîne de commandement. Il n'avait pas été
réprimandé à la suite de l'examen de cette affaire et, en 2015, il
était fiancé avec cette personne.

En juillet, comme je l'ai mentionné, nous avons été mis au cou‐
rant d'une rumeur selon laquelle, pendant qu'il était à Gagetown, il
aurait eu une relation inappropriée — cette rumeur n'était pas tout à
fait claire — et il aurait agi de façon inappropriée pour faire avan‐
cer la carrière de quelqu'un. C'était la rumeur. Nous étions au cou‐
rant de ces deux problèmes. Comme je l'ai mentionné au sujet de la
rumeur, nous en avons informé le CSN aux fins d'enquête.
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M. Bob Benzen: Merci.

De toute évidence, le premier ministre voulait faire un bon choix
lorsqu'il a choisi un chef d'état-major de la défense. Pouvez-vous
nous dire combien d'enquêtes le Parti conservateur a menées? Pou‐
vez-vous nous dire combien de ministères et d'organismes y ont
participé, et dans quelle mesure vous avez approfondi votre enquête
afin de faire le bon choix?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit, le Conseil privé nous a infor‐
més que le SNE, le ministère et les Forces armées canadiennes
avaient fait enquête sur la rumeur concernant l'OTAN. J'ai commu‐
niqué au Comité ce qu'on nous a dit en mars 2015, c'est‑à‑dire qu'il
n'y avait pas eu de réprimande, qu'il n'y avait pas d'enquête ouverte
et que le général avait entretenu une relation avec une subordonnée
qui ne faisait pas partie de la chaîne de commandement.

En juillet, comme je l'ai dit, la rumeur dont nous avons eu
connaissance a été transmise au CSN, qui a fait enquête sur cette
affaire. Comme le CSN nous en a informés plus tard, il n'y avait
rien dans les dossiers du ministère et des Forces armées cana‐
diennes. Aucune plainte n'avait été consignée. Il n'y avait pas de
plaignant.

À part cela, comme je l'ai mentionné au début, lorsqu'un courriel
anonyme a été envoyé au ministère en juillet — cela concernait l'O‐
TAN —, on nous a dit qu'il n'apportait rien de nouveau. On nous a
dit que la réception du courriel avait obligé le Service national des
enquêtes à réexaminer la question, ce qu'il a fait, et on nous a infor‐
més que le dossier avait été clos en l'absence de nouvelles informa‐
tions.

M. Bob Benzen: En tant que chef de cabinet, avez-vous été in‐
formé de toutes les enquêtes en cours?

M. Ray Novak: Oui. Comme je l'ai dit dans ma déclaration, j'ai
été informé, en mars, de la rumeur concernant le déploiement à l'O‐
TAN. En juillet, c'est moi qui ai reçu la rumeur, que j'ai relayée au
conseiller à la sécurité nationale pour enquête, et le conseiller à la
sécurité nationale m'a informé du courriel anonyme qui avait été re‐
çu au sujet de l'OTAN.

M. Bob Benzen: Compte tenu de ce que vous savez maintenant
et de ce que vous saviez à l'époque, je pense que vous avez dit au‐
jourd'hui que vous croyez avoir été induit en erreur par le général
Vance dans certaines de ses réponses et certaines de ses déclara‐
tions au comité. Est‑ce exact?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit plus tôt, le premier ministre a
rencontré le général Vance vers la fin de mars 2015. Au cours de
cette conversation, il lui a posé directement des questions au sujet
de la rumeur concernant son déploiement à l'OTAN. Le général lui
a alors fait part de l'information qui nous avait été fournie par les
fonctionnaires à ce sujet, à savoir qu'il avait entretenu une relation
avec une subordonnée qui ne faisait pas partie de la chaîne de com‐
mandement, et à notre connaissance, il n'avait fait l'objet d'aucune
réprimande.

Le premier ministre lui a demandé directement s'il y avait autre
chose qu'il devrait savoir. Comme je l'ai mentionné au début, je me
souviens seulement que le général s'est dit heureux que la question
ait été examinée et qu'elle soit réglée. De toute évidence, lorsque
nous avons entendu, six ans plus tard, les allégations très graves du
major Brennan, si elles sont vraies — et comme je l'ai dit plus tôt,
je n'ai aucune raison d'en douter —, cela signifie que le général n'a
pas dit la vérité lorsqu'il a rencontré le premier ministre en
mars 2015.

● (1150)

La présidente: Merci beaucoup.

[Français]

Monsieur Robillard, vous avez la parole.

M. Yves Robillard (Marc-Aurèle-Fortin, Lib.): Merci, ma‐
dame la présidente.

Bonjour, monsieur Novak. Je vous remercie de votre témoignage
d'aujourd'hui.

Pouvez-vous nous en dire plus sur le processus de nomination du
général Vance en tant que chef d'état-major de la Défense?

[Traduction]

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit dans ma déclaration, un comi‐
té spécial a été constitué afin de faire une recommandation pour
cette nomination. C'était le même processus que pour le général
Natynczyk et le général Lawson. Ce comité était composé du gref‐
fier du Conseil privé, du conseiller à la sécurité nationale, qui oc‐
cupe un poste de haut rang au Conseil privé, du sous-ministre de la
Défense nationale et du ministre de la Défense nationale. Comme je
l'ai dit, le Cabinet du premier ministre a participé à ce comité par
l'entremise du chef de cabinet adjoint du premier ministre.

Je crois que le comité spécial a commencé ses travaux au début
de 2015. D'après ce que je comprends du processus, le comité a
passé en revue les hauts gradés des Forces armées canadiennes, il a
consulté le chef d'état-major de la défense alors en fonction et
d'autres personnes pour obtenir des conseils et il a dressé une liste
de candidats éventuels. Cette liste a été réduite au fil du temps. Le
comité a interviewé des candidats potentiels, et il a terminé son tra‐
vail en faisant une recommandation au premier ministre par l'entre‐
mise du Conseil privé.

M. Yves Robillard: Merci, monsieur Novak.

[Français]

Comment le premier ministre de l'époque, le très honorable Ste‐
phen Harper, et son bureau ont-ils conclu que les allégations por‐
tées contre le général Vance n'étaient pas fondées? Quel fut le pro‐
cessus exact observé à ce moment?

[Traduction]

M. Ray Novak: J'ai dit très clairement au Comité qu'en
mars 2015, un problème avait été soulevé. Cela concernait le dé‐
ploiement du général à l'OTAN et la façon dont il avait rencontré
celle qui était alors sa fiancée. C'est le problème qui a été soulevé.
C'était en mars 2015. La nomination a été annoncée en avril 2015.

Comme je l'ai mentionné dans ma déclaration préliminaire, en
juillet 2015, avant la cérémonie de passation de commandement,
deux autres éléments d'information ont été reçus.

Le premier était un courriel anonyme envoyé à quelqu'un, au mi‐
nistère de la Défense nationale, au sujet de la période que le général
a passée à l'OTAN. Nos fonctionnaires nous ont informés que le
Service national des enquêtes avait enquêté au sujet de ce courriel.
Il n'avait rien trouvé de nouveau qui n'était pas connu en mars, et
l'affaire a été close.
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En ce qui concerne la rumeur, comme je l'ai dit plus tôt, la ru‐
meur que j'ai reçue a été relayée au conseiller à la sécurité natio‐
nale, qui a fait enquête à notre demande et qui a nous a informés,
un peu plus tard, qu'il n'y avait aucun dossier de plainte, aucun plai‐
gnant, aucune enquête ouverte ou fermée. Il a dit également en
avoir parlé directement avec le général Vance, qui a nié avoir agi de
façon inappropriée pour faire avancer la carrière de quelqu'un et a
également indiqué qu'il avait entretenu une relation publique avec
cette personne quand il était en poste à Gagetown.
[Français]

M. Yves Robillard: Pourquoi avez-vous alors mis fin à l'enquête
sur le général Vance menée par le Service national des enquêtes des
Forces canadiennes, le SNEFC?
[Traduction]

M. Ray Novak: Je ne suis pas certain de comprendre la question
du député.

Le Cabinet du premier ministre n'a mis fin à aucune enquête. Le
Cabinet du premier ministre n'est pas un organisme d'enquête. Nos
fonctionnaires nous ont dit qu'en ce qui concerne le déploiement à
l'OTAN, cette question avait fait l'objet d'une enquête de la part
d'entités des Forces armées canadiennes et du ministère. Nos fonc‐
tionnaires nous ont informés, en mars, que la question avait été exa‐
minée, que l'enquête était terminée et que le général n'avait pas fait
l'objet de réprimandes.

Lorsque quelqu'un a envoyé un courriel anonyme plus tard, en
juillet, nous avons été informés que le courriel ne contenait aucune
nouvelle information et que le SNE l'avait examiné de nouveau et
avait clos le dossier, ne trouvant rien qui n'était pas déjà connu.

Je ne suis pas certain de comprendre la question du député.
[Français]

M. Yves Robillard: D'accord.

Qui, au sein du Cabinet du premier ministre de l'époque, a parti‐
cipé au processus de nomination et à la vérification des antécédents
du général Vance?
● (1155)

[Traduction]
M. Ray Novak: Comme je l'ai dit dans ma déclaration, le pro‐

cessus du comité spécial a été dirigé par le conseiller à la sécurité
nationale, un haut fonctionnaire du Conseil privé, le greffier du
Conseil privé et le sous-ministre de la Défense nationale. Le comité
comprenait le ministre de la Défense nationale et le chef de cabinet
adjoint du Cabinet du premier ministre. Ce sont ces personnes qui
ont participé au processus de vérification du comité spécial.
[Français]

La présidente: Merci beaucoup.

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie, madame la prési‐

dente.

Monsieur Novak, le ministre a laissé entendre qu'intervenir dans
ce dossier équivaudrait à de l'ingérence politique. Je voudrais vous
poser quelques questions à ce sujet en vous donnant des exemples.

Si l'ombudsman des Forces armées canadiennes demande une
rencontre avec le ministre de la Défense nationale, est-ce considéré
comme de l'ingérence politique?

[Traduction]
M. Ray Novak: Je ne crois pas que ce serait le cas, mais je ne

peux pas offrir un point de vue juridique au Comité sur cette ques‐
tion. J'ai dit très franchement que, lorsque la branche politique du
gouvernement a vent d'allégations ou même de rumeurs, particuliè‐
rement en ce qui concerne le chef des Forces armées canadiennes,
cela devrait faire l'objet d'une enquête.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Merci, monsieur Novak. Vous avez
bien répondu à la question.

Si le ministre avait décidé de lancer, de demander ou d'ordonner
une enquête en ayant l'information en main, est-ce que cela aurait
constitué de l'ingérence politique, à votre avis?
[Traduction]

M. Ray Novak: Je ne suis pas sûr d'avoir entièrement compris la
question. Encore une fois, je ne crois pas [Inaudible] de transmettre
de l'information et de demander une enquête.
[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Vous avez quand même répondu à
ma question.

D'après ce que j'ai compris, lorsque vous avez entendu des ru‐
meurs sur M. Vance, vous en avez fait part au Bureau du Conseil
privé.

D'une certaine manière, l'information a donc été communiquée.
On a constaté que M. Sajjan a lui aussi informé le Bureau du
Conseil privé de la situation, ce qui est tout à fait normal.

Là où je me pose davantage de questions, c'est que le ministre n'a
pas voulu prendre connaissance du dossier, mais il a informé le Bu‐
reau du Conseil privé d'un problème potentiel. Or la réaction du
Bureau du Conseil privé a été d'enquêter sur la victime plutôt que
sur le général Vance.

Pouvez-vous m'éclairer davantage à cet égard? Trouvez-vous que
c'est une mesure appropriée de la part du Conseil privé?
[Traduction]

M. Ray Novak: De toute évidence, je ne suis pas bien placé pour
commenter les mesures prises par le Conseil privé après 2015. Tout
ce que je peux dire, c'est que, dans le cas de la rumeur qui a été re‐
layée pour enquête, à ma demande, en juillet 2015, la nomination
n'aurait pas eu lieu si cette enquête avait produit des faits concrets
ou des conclusions. C'est la raison pour laquelle les rumeurs sont
transmises aux fins d'enquête.

La présidente: Nous allons passer à M. Garrison, s'il vous plaît.
M. Randall Garrison: Merci, madame la présidente.

J'aimerais revenir un instant là où je me suis arrêté, lorsque j'ai
manqué de temps la dernière fois, en ce qui concerne les dossiers
de ces enquêtes.

Ma question est assez simple, monsieur Novak. Dans le cadre
d'une séance d'information à l'intention du nouveau chef de cabinet
du premier ministre ou du nouveau chef de cabinet adjoint, des ren‐
seignements sur les préoccupations concernant la nomination du
chef d'état-major de la défense ont-ils été mis à la disposition du
nouveau cabinet du premier ministre, ou auraient-ils été disponibles
s'il avait cherché à les obtenir?
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M. Ray Novak: Évidemment, je ne peux pas parler précisément
des séances d'information que le nouveau premier ministre aura re‐
çues. D'après mon expérience, ces séances d'information sont très
approfondies et très détaillées. De toute évidence, je crois que si un
premier ministre, un ministre ou un membre de haut rang du per‐
sonnel politique s'informait auprès du Conseil privé, il pourrait ob‐
tenir des renseignements sur la nomination qui a été faite.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup.

J'aimerais aborder la question dans un contexte plus large, parce
que je pense que ce que vous nous avez dit aujourd'hui, c'est que les
allégations et les enquêtes étaient centrées sur un incident. Regar‐
dons la chronologie de ce qui s'est passé en même temps.

En mars, lorsque les allégations au sujet du général Vance et de
son affectation à l'OTAN ont été rendues publiques, Mme Des‐
champs enquêtait déjà sur le problème de l'inconduite sexuelle dans
l'armée. Son rapport disant que l'inconduite sexuelle posait un pro‐
blème et que la culture la tolérait a été publié en avril.

Au moment où il y a eu deux autres allégations, en juillet, contre
le chef d'état-major de la défense, qui auraient été connues à la fois
par les cadres supérieurs du cabinet du ministre et du cabinet du
premier ministre, et probablement par le ministre de la Défense lui-
même et le premier ministre, en a‑t‑on tenu compte pour voir si
c'était bien la personne qu'il convenait de nommer comme chef
d'état-major de la défense à ce moment‑là étant donné les multiples
allégations d'inconduite sexuelle, et compte tenu du rapport que le
gouvernement venait de recevoir de Mme Deschamps sur la culture
sexualisée dans l'armée canadienne?
● (1200)

M. Ray Novak: Oui, l'examen externe a commencé sous notre
gouvernement et le rapport a été produit ce printemps‑là. C'est bien
le cas.

Soyons très clairs au sujet de l'information dont nous disposions
à l'époque.

En mars 2015, nous étions au courant de la façon dont le général
avait rencontré sa future épouse, à l'OTAN. J'en ai parlé. Deuxiè‐
mement, nous étions au courant d'une rumeur sur laquelle nous
avons demandé aux fonctionnaires d'enquêter. C'était la seule infor‐
mation à l'époque.

Je suis prêt à reconnaître que, de toute évidence, six ans plus
tard, une série d'allégations très troublantes ont été faites. Lorsqu'on
est nommé à un poste aussi élevé que celui de chef d'état-major de
la défense, chef des Forces armées canadiennes, l'une des institu‐
tions militaires les plus historiques et les plus prestigieuses au
monde, on s'attend à ce que cette personne maintienne le fier bilan
de cette institution et la fasse encore progresser. Malheureusement,
ce n'est manifestement pas le cas.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Gallant, s'il vous plaît.
Mme Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing—Pembroke,

PCC): Merci, madame la présidente.

Si le ministre de la Défense nationale se penchait sur les actes ré‐
préhensibles commis par un membre de son propre ministère, cela
serait‑il considéré comme une ingérence politique nuisant au pro‐
cessus?

M. Ray Novak: Encore une fois, je ne peux pas répondre d'un
point de vue juridique, mais je pense qu'il est non seulement appro‐

prié, mais essentiel, si un palier politique du gouvernement, au ni‐
veau du personnel de haut rang ou du ministre, reçoit de l'informa‐
tion, des rumeurs ou des allégations, que ces renseignements soient
immédiatement communiqués et que les autorités compétentes
mènent enquête.

Mme Cheryl Gallant: Vous avez dit avoir été informé des en‐
quêtes menées contre le général Vance. En tant que chef de cabinet
du premier ministre, avez-vous été informé de toutes les enquêtes
menées contre des hauts fonctionnaires du gouvernement?

M. Ray Novak: Merci, madame la présidente.

Dans le cas de cette nomination, je pense avoir été très franc au
sujet de l'information dont j'ai eu connaissance au printemps 2015.
Au fur et à mesure que le processus du comité spécial se déroulait,
je ne me souviens pas avoir été informé, à l'époque, d'autres alléga‐
tions concernant des hauts fonctionnaires.

Mme Cheryl Gallant: À votre connaissance, la rumeur que vous
avez entendue au sujet d'une possible allégation d'inconduite
sexuelle contre le général Vance à Gagetown concernait-elle le ma‐
jor Kellie Brennan, qui a fait des révélations publiques au sujet du
général Vance cette année, ou était‑ce une autre femme?

M. Ray Novak: Je ne me rappelle pas avoir entendu le nom du
major Brennan avant ces dernières semaines, lorsqu'elle a fait l'en‐
trevue. Cela dit, je ne me souviens pas avec certitude du nom qui
nous a été communiqué avec cette rumeur, il y a six ans, alors je
n'en suis pas tout à fait certain.

Mme Cheryl Gallant: Lorsque vous avez eu vent d'allégations
contre le général Vance émanant de tierces parties, alors qu'aucun
plaignant ne s'est manifesté, même de façon confidentielle, vous
avez quand même choisi d'ordonner la tenue d'une enquête. C'est
bien ce que vous dites?

M. Ray Novak: C'est exact. La rumeur dont le chef de cabinet
du ministre des Anciens Combattants m'a fait part en juillet 2015 a
été prise très au sérieux. C'est pourquoi je l'ai relayée directement
au CSN et j'ai demandé une enquête. C'est pourquoi nous avions
convenu, à l'interne, que cette nomination serait reportée ou annu‐
lée, au besoin, si cette enquête apportait des renseignements supplé‐
mentaires, ce qui n'a pas été le cas.

Mme Cheryl Gallant: Est‑il normal d'accorder une augmenta‐
tion de 50 000 $ au chef d'état-major de la défense?

M. Ray Novak: Encore une fois, je ne peux évidemment pas
parler précisément de la structure salariale et des décisions prises.
Je remarque que le moment choisi pour verser cette prime est cer‐
tainement troublant, compte tenu des autres faits qui semblent avoir
été connus à ce moment‑là.

Mme Cheryl Gallant: Quels autres faits — concernant précisé‐
ment les allégations d'inconduite sexuelle ou autre chose?

M. Ray Novak: Je fais simplement référence aux reportages des
médias selon lesquels, en 2018, il y a eu des allégations qui, pour
une raison quelconque, n'ont pas fait l'objet d'une enquête à
l'époque.

Mme Cheryl Gallant: Y a‑t‑il une autre raison pour laquelle une
augmentation de salaire de cette importance devrait être accordée à
une personne comme le CEMD?
● (1205)

M. Ray Novak: Je me garderai de spéculer sur les raisons pour
lesquelles la décision d'accorder cette augmentation de salaire a été
prise. Je pense qu'il vaut mieux poser la question au gouvernement
en place.
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Mme Cheryl Gallant: Qu'avez-vous pensé du rôle que le géné‐
ral Vance a joué dans la destitution du vice-amiral Norman?

M. Ray Novak: Je suis ici pour discuter du processus de nomi‐
nation du général Vance, alors je ne suis pas certain... J'ai des opi‐
nions à ce sujet, mais je ne suis pas certain qu'il serait approprié
d'en parler aujourd'hui.

Mme Cheryl Gallant: Y a‑t‑il un chef d'état-major de la Dé‐
fense qui a fréquenté régulièrement le premier ministre Harper?

M. Ray Novak: Pas à ma connaissance, non.
Mme Cheryl Gallant: Le gouvernement conservateur précédent

était‑il prêt à annuler la nomination du général Vance au poste de
chef d'état-major de la Défense si les enquêtes concluaient qu'il
était coupable d'une infraction?

M. Ray Novak: Oui, absolument. Je suis tout à fait certain de
pouvoir dire que si des renseignements supplémentaires avaient été
connus, qu'ils aient été transmis par ce courriel anonyme ou que
l'enquête sur la rumeur ait permis de découvrir des faits ou quoi que
ce soit d'autre devant faire l'objet d'une enquête, la cérémonie de
passation de commandement aurait été reportée ou annulée.

Mme Cheryl Gallant: Avez-vous demandé des séances d'infor‐
mation sur les enquêtes en cours?

M. Ray Novak: Oui, absolument. Dans le cas de la rumeur, je
l'ai relayée aux hauts fonctionnaires du Conseil privé et je leur ai
demandé de faire enquête. Dans le cas du courriel qui a été reçu par
quelqu'un au ministère, les hauts fonctionnaires du Conseil privé
qui nous en ont informés nous ont dit que la réception de ce cour‐
riel avait incité le Service national d'enquête à réexaminer la ques‐
tion. En fin de compte, ils ont déclaré que l'examen était terminé et
qu'il n'avait apporté aucun renseignement supplémentaire.

La présidente: D'accord. Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Vandenbeld, s'il vous plaît.
Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Je

tiens seulement à dire que la discussion que nous avons aujourd'hui
est extrêmement importante. Lorsque nous examinons la sécurité
des femmes et des hommes dans les Forces armées canadiennes, il
est vraiment essentiel que nous examinions la façon dont les gens
sont promus, la façon dont ils sont nommés et le genre de qualités
et de traits de caractère qui sont récompensés, quels types d'incita‐
tifs et quelles qualités et traits de caractères sont jugés moins im‐
portants.

Nous constatons systématiquement que lorsqu'il y a eu des accu‐
sations, des allégations, des rumeurs concernant l'inconduite
sexuelle, cela ne semble pas avoir empêché les gens d'être récom‐
pensés par le passé. Je pense que c'est une chose fondamentale que
nous devons garder à l'esprit dans le cadre des questions que nous
posons aujourd'hui.

Tout d'abord, j'aimerais vous demander de confirmer qui nomme
le chef d'état-major de la Défense. S'agit‑il d'une nomination par
décret?

M. Ray Novak: Le chef d'état-major de la Défense est nommé
par décret, en effet.

Mme Anita Vandenbeld: Parfait.
M. Ray Novak: La nomination est faite par décret sur l'avis du

premier ministre.

Mme Anita Vandenbeld: Oui, je voudrais un éclaircissement,
car je pense qu'il y a eu une certaine confusion tout à l'heure. Je
voudrais être sûre de bien comprendre votre témoignage.

Vous avez mentionné qu'après la première partie du processus
d'examen, des allégations ou des rumeurs vous ont été communi‐
quées au sujet d'une relation inappropriée que le général a eue à
Gagetown — je souligne que ce n'est pas à Naples, mais en fait, à
Gagetown — à savoir sa relation avec sa fiancée de l'époque, main‐
tenant son épouse. Cela correspond au témoignage du major Bren‐
nan que nous avons entendu ultérieurement, et cette allégation vous
a été signalée par le chef de cabinet du ministre des Anciens Com‐
battants de l'époque.

Erin O'Toole était alors ministre des Anciens Combattants, et je
crois savoir que son chef de cabinet est toujours son chef de cabinet
aujourd'hui. La personne qui vous a alerté était le chef de cabinet de
l'actuel chef de l'opposition.

M. Ray Novak: Non, ce n'est pas exact. Le chef de cabinet du
ministre des Anciens Combattants de l'époque était une autre per‐
sonne.

Mme Anita Vandenbeld: D'accord. Je m'en excuse, mais c'est
Erin O'Toole, qui était ministre des Anciens Combattants, et c'est le
plus haut dirigeant de son cabinet qui vous a fait part des alléga‐
tions.

M. Ray Novak: C'est exact. M. O'Toole était ministre à l'époque
et c'est son chef de cabinet qui m'a fait part de la rumeur.

Mme Anita Vandenbeld: Je crois comprendre que, lorsque vous
avez entendu cette rumeur, vous l'avez ensuite relayée à l'autorité
indépendante appropriée, à savoir le BCP, et je tiens à souligner que
le CSN relève du BCP. Vous avez demandé aux hauts fonction‐
naires du BCP — je paraphrase un peu ce que vous avez dit — de
mener une enquête et d'en faire rapport, et comme cela n'a rien don‐
né de plus, il n'y avait pas d'autre mesure à prendre à ce moment‑là.
Est‑ce exact?

● (1210)

M. Ray Novak: Je ne sais pas à quelle partie de mon témoignage
la députée fait allusion, mais si nous parlons de la rumeur, c'est
exact. La rumeur m'a été relayée. J'ai demandé au conseiller à la sé‐
curité nationale du Conseil privé d'enquêter immédiatement sur la
rumeur, ce qu'il s'est engagé à faire, et il nous a fait rapport des ré‐
sultats, comme je l'ai dit dans mon témoignage.

Mme Anita Vandenbeld: Je voudrais savoir en quoi c'est diffé‐
rent de ce que le ministre Sajjan a fait. Lorsqu'il a entendu, lui aus‐
si, une allégation — et nous savons maintenant, d'après les médias,
qu'il s'agissait d'un courriel au sujet d'un comportement inappro‐
prié — émanant d'une personne qui voulait demeurer anonyme, il
en a immédiatement fait part au Cabinet du premier ministre et au
BCP, dans les heures qui ont suivi, et comme l'ombudsman avait
commencé à enquêter, il a demandé au BCP de communiquer avec
lui pour poursuivre l'enquête.

Rien d'autre n'ayant été trouvé — on n'avait pas de copie du
courriel, pas le nom de la personne, pas d'indication que la per‐
sonne voulait aller plus loin et pas d'autre signalement —, la procé‐
dure suivie n'est-elle pas exactement la même que la vôtre?

Vous recevez une allégation, vous la transmettez au BCP, vous
lui demandez de faire enquête, le BCP ne trouve pas d'information
supplémentaire et vous dit qu'il n'y a pas d'autre mesure à prendre.



22 mars 2021 NDDN-21 13

M. Ray Novak: Je ne suis évidemment pas au courant de tous
les détails concernant les communications, au sein du gouverne‐
ment actuel, entre le ministre et le Conseil privé. Tout ce que je
peux dire, c'est que dans mon cas, lorsque des rumeurs ont été por‐
tées à mon attention, je les ai immédiatement relayées aux fonction‐
naires, j'ai demandé une enquête et j'ai veillé à ce qu'elle aboutisse,
et si des faits avaient été établis, les décisions qui s'imposaient au‐
raient été prises.

Mme Anita Vandenbeld: D'accord.

Je signale que, lorsque le ministre Sajjan a été mis au courant des
rumeurs, c'est le lendemain même que le BCP a appelé l'ancien om‐
budsman dans le but de faire enquête. Ce que j'aimerais savoir, ce‐
pendant... Nous avons entendu dire au Comité que c'est vraiment
difficile. Le système n'a pas été conçu pour traiter les allégations
contre le plus haut gradé des forces armées, le chef d'état-major de
la défense, mais lorsque vous vous occupiez de cette affaire, il
n'était pas encore le chef d'état-major de la défense. De même, il y a
eu des rumeurs. Vous aviez une allégation que vous saviez déjà
avoir fait l'objet d'une enquête. Vous en avez reçu une autre par
l'entremise du bureau d'Erin O'Toole, qui était alors ministre des
Anciens Combattants.

Quel est le seuil? Encore une fois, je reviens à ce que j'ai dit au
départ. Quels genres de choses sont récompensées et quels types de
comportements sont considérés comme non pertinents ou acces‐
soires lorsque vous faites ce genre de nomination très importante?
Pourquoi cela ne vous a‑t‑il pas fait réfléchir?

Je pense que lorsqu'on nomme quelqu'un, le seuil n'est pas du
tout le même que lorsque la personne est en poste. Il faut alors
avoir une raison permettant de la renvoyer, tandis que cela aurait
été une raison suffisante lors de l'examen de sa candidature. Si ce
n'est pas vous, quelqu'un d'autre du côté politique — le ministre ou
le premier ministre — a‑t‑il émis la crainte que ce n'était peut-être
pas la personne la plus appropriée, ne serait‑ce qu'en raison des
questions soulevées?

M. Ray Novak: J'ai été très franc au sujet de l'information qui
était connue. Je vous ai dit très franchement que le premier ministre
de l'époque a directement interrogé le général Vance, en mars 2015,
au sujet de la façon dont il avait rencontré son épouse lors de son
affection à l'OTAN, et j'ai été très franc quant à sa réponse à cette
question.

En ce qui concerne la rumeur, elle a été relayée aux fonction‐
naires. Nous leur avons demandé d'enquêter. Leur rapport a conclu
à l'absence de faits.

Je pense que la véritable difficulté, au cœur de tout cela, c'est que
s'il y avait eu d'autres faits ou d'autres renseignements, il est clair
qu'une autre décision aurait été prise. La question que cela soulève,
je pense, étant donné que le Comité délibère depuis des semaines,
c'est de savoir comment nous pouvons apporter des changements
culturels et structurels dans les Forces armées canadiennes, non
seulement pour assurer la sécurité de nos femmes en uniforme,
mais aussi pour veiller à ce qu'elles aient la possibilité de formuler
des allégations qui feront l'objet d'une enquête indépendante.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à Mme Alleslev, s'il vous plaît.
Mme Leona Alleslev (Aurora—Oak Ridges—Richmond Hill,

PCC): Merci, madame la présidente.

Je vous remercie de votre excellent témoignage d'aujourd'hui.

Ma première question, si je peux revenir aux allégations et aux
rumeurs concernant Gagetown, est la suivante: vous avez dit que
vous avez agi pour qu'elles fassent l'objet d'une enquête. Avez-vous
également informé de ces rumeurs le ministre de la Défense natio‐
nale alors en poste? Était‑il au courant?

M. Ray Novak: Oui, je crois qu'au début de juillet, lorsque la ru‐
meur a été reçue et relayée au conseiller à la sécurité nationale pour
enquête, il y a eu, dans les jours qui ont suivi, une discussion sur la
possibilité de reporter ou d'annuler la cérémonie de passation de
commandement. Dans ce contexte, il y a eu une discussion entre le
Cabinet du premier ministre, le Bureau du Conseil privé et le bu‐
reau du ministre de la Défense nationale.

● (1215)

Mme Leona Alleslev: À votre avis, en vertu de la Loi sur la dé‐
fense nationale, le ministre de la Défense nationale est‑il légale‐
ment responsable de la direction et de la gestion des Forces armées
canadiennes?

M. Ray Novak: Merci, madame la présidente.

Je ne peux pas donner au Comité un point de vue juridique à ce
sujet. C'est ce que je crois comprendre, mais je ne peux pas donner
d'avis juridique au Comité à ce sujet.

Mme Leona Alleslev: D'accord, mais c'est ainsi que vous fonc‐
tionniez, comme si c'était sa responsabilité.

Dans ce contexte, considérez-vous qu'il y a un processus quelque
peu différent pour approuver un candidat potentiel au poste de chef
d'état‑major de la Défense et un chef d'état-major de la Défense en
exercice, qui relève directement du ministre de la Défense natio‐
nale?

M. Ray Novak: Oui. Le processus de comité que nous avons uti‐
lisé pour nommer trois chefs d'état-major de la Défense — je ne
peux évidemment pas parler de celui utilisé par le gouvernement
actuel — était, comme je l'ai décrit, un comité spécial constitué à
cette fin, composé des plus hauts fonctionnaires du gouvernement
du Canada, ce qui, à mon avis, témoigne clairement de l'importance
de la nomination.

Mme Leona Alleslev: Votre responsabilité était évidemment très
importante. Si les allégations avaient été faites au sujet d'un chef
d'état-major de la Défense en poste et si le ministre de la Défense
nationale les avait portées à votre attention, auriez-vous conseillé
de mener une enquête?

M. Ray Novak: Oui, absolument. Je pense qu'il incombe aux di‐
rigeants politiques du gouvernement, s'ils sont mis au courant de
rumeurs ou d'allégations graves concernant le comportement d'un
haut fonctionnaire, surtout quelqu'un qui dirige les Forces armées
canadiennes, d'insister pour que la question fasse immédiatement
l'objet d'une enquête et que les mesures appropriées soient prises,
au besoin.

Mme Leona Alleslev: Auriez-vous conseillé de suspendre l'inté‐
ressé pendant l'enquête, compte tenu de son poste très important?
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M. Ray Novak: Je pense que cela dépend entièrement de la na‐
ture exacte des allégations et du contexte. Je ne suis pas certain de
pouvoir me prononcer à ce sujet. Je pense que le point important
sur lequel le Comité doit se pencher, c'est que si des alléga‐
tions — qu'il s'agisse de rumeurs, d'allégations ou de plaintes —
sont portées à l'attention des autorités politiques du gouvernement,
elles doivent être immédiatement signalées aux fonctionnaires com‐
pétents, il doit y avoir une enquête et, si des faits ou des résultats
ressortent de cette enquête, des mesures doivent être prises immé‐
diatement.

Mme Leona Alleslev: Si le ministre avait exigé une enquête et
demandé d'être informé des résultats, est‑ce que cela aurait été
considéré, à votre avis, comme de l'ingérence politique ou comme
le travail dont il doit rendre compte à la population canadienne?

M. Ray Novak: Je ne considère pas cela comme de l'ingérence
politique. Surtout compte tenu de la gravité de ce sujet, compte te‐
nu des allégations très troublantes dont nous avons tous été témoins
lors de diverses entrevues récentes, je crois essentiel que toute allé‐
gation, ou même toute rumeur concernant ces questions, soit rap‐
portée aux fonctionnaires compétents et que des mesures soient
prises immédiatement, si les faits le justifient.

Mme Leona Alleslev: Merci.

Sachant ce que vous savez maintenant, regrettez-vous la nomina‐
tion du général Vance au poste de chef d'état-major de la Défense?

M. Ray Novak: Permettez-moi de vous donner l'exemple de
l'entrevue que le lieutenant-colonel Eleanor Taylor a accordée ré‐
cemment. J'ai été absolument consterné de voir ce que notre pays a
perdu dans son cas, c'est‑à‑dire un officier hautement compétent et
décoré, la première Canadienne à mener les troupes au combat, si
j'ai bien compris. Elle a maintenant démissionné, dégoûtée, et a
quitté les forces. Il y a peut-être toute une génération de jeunes Ca‐
nadiennes qui ont acquis des compétences dans les Forces armées
canadiennes pour protéger notre pays, qui cherchent peut-être
maintenant ailleurs, à cause de ce qui s'est passé.

Comme je l'ai dit plus tôt, lorsqu'on nomme un chef d'état-major
de la Défense, on est à la recherche d'un chef qui respectera les plus
belles traditions de cette institution et qui la fera encore progresser.
De toute évidence, ce n'est pas le cas. Je pense que le gouverne‐
ment actuel pourrait dire la même chose au sujet de sa récente no‐
mination d'un chef d'état-major de la Défense qui n'a servi que
quelques semaines.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Baker, s'il vous plaît.
M. Yvan Baker (Etobicoke-Centre, Lib.): Merci beaucoup,

madame la présidente.

Monsieur Novak, j'aimerais revenir en arrière pour confirmer
certains renseignements et vous poser ensuite une question.

Je crois comprendre que le chef de cabinet du ministre des An‐
ciens Combattants a relayé des rumeurs et qu'elles ont été commu‐
niquées à [Difficultés techniques]... fonctionnaires aux fins d'en‐
quête. Est‑ce exact?
● (1220)

M. Ray Novak: C'est exact.

En juillet 2015, le chef de cabinet du ministre des Anciens Com‐
battants m'a fait part d'une rumeur, que j'ai immédiatement signalée

au conseiller à la sécurité nationale du Conseil privé en lui deman‐
dant de faire enquête.

M. Yvan Baker: Pourriez-vous nous expliquer pourquoi vous
l'avez relayée au Conseil privé pour enquête?

M. Ray Novak: Parce que, comme nous en avons discuté, le Ca‐
binet du premier ministre n'est pas un organisme d'enquête. Le Ca‐
binet du premier ministre agit et interagit avec le reste du gouverne‐
ment par l'entremise du Bureau du Conseil privé.

Comme je l'ai dit, le conseiller à la sécurité nationale a dirigé le
processus du comité spécial qui a examiné les candidats au poste de
chef d'état-major de la Défense. En ce qui a trait à une rumeur de
cette nature, le Cabinet du premier ministre devait en informer le
conseiller à la sécurité nationale. C'est à cette personne que j'ai de‐
mandé de faire enquête et d'en faire rapport au Cabinet du premier
ministre.

M. Yvan Baker: Y a‑t‑il une raison pour laquelle vous n'avez
pas envisagé, à ce moment‑là, de faire part de la rumeur au ministre
de la Défense nationale pour qu'il mène une enquête?

M. Ray Novak: Le cabinet du ministre a été absolument mis au
courant de la rumeur et du courriel anonyme. En pareil cas, le Cabi‐
net du premier ministre agit par l'entremise du Bureau du Conseil
privé. C'est pourquoi j'ai demandé au conseiller à la sécurité natio‐
nale de faire enquête sur cette rumeur. Les résultats de l'enquête
nous ont été communiqués, comme je l'ai dit au Comité.

M. Yvan Baker: Y a‑t‑il une raison pour laquelle le ministre de
la Défense nationale n'a pas fait enquête?

M. Ray Novak: Le ministre de la Défense nationale était parfai‐
tement au courant de la situation, par l'entremise de son chef de ca‐
binet et de son bureau, et il a été informé des résultats de l'enquête
du conseiller à la sécurité nationale. Comme je l'ai dit dans mon té‐
moignage, le CSN a pris contact avec le ministère et les Forces ar‐
mées canadiennes et il a parlé au général lui-même. Il a ensuite fait
rapport des résultats de cette enquête au Cabinet du premier mi‐
nistre.

M. Yvan Baker: Ce que je vous entends dire, c'est que le mi‐
nistre de la Défense nationale a été informé, mais qu'on ne lui a ja‐
mais demandé de mener une enquête ou qu'on ne l'a pas poussé à en
faire une. Est‑ce exact?

M. Ray Novak: C'est le CSN qui a été chargé de diriger l'en‐
quête. Le cabinet du ministre était parfaitement au courant. Les
fonctionnaires avec lesquels le CSN interagissait auraient certaine‐
ment été à la disposition du ministre. Je ne sais pas s'il y a eu des
conversations à ce niveau‑là. C'est le CSN — l'un des plus hauts
fonctionnaires du gouvernement du Canada — qui a mené l'enquête
sur la rumeur qui nous a été rapportée.

M. Yvan Baker: D'accord.

Y a‑t‑il une raison pour laquelle l'affaire n'a pas été renvoyée au
ministre de la Défense nationale aux fins d'enquête? Pourquoi les
mesures que vous avez prises pour que cette question fasse l'objet
d'une enquête étaient-elles les mesures appropriées? Pourquoi ne
pas demander au ministre de...

M. Ray Novak: Parce que le personnel politique et les ministres
ne dirigent pas personnellement les enquêtes. Leur responsabilité
est de recueillir des renseignements, de les transmettre à leurs fonc‐
tionnaires, de veiller à ce que les fonctionnaires mènent une en‐
quête et, si des faits ou des résultats ressortent de l'enquête, de
veiller à ce que des mesures soient prises immédiatement.
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M. Yvan Baker: Pouvez-vous expliquer pourquoi les ministres
ou le personnel politique ne devraient pas mener ou diriger les en‐
quêtes?

M. Ray Novak: C'est en raison de la structure de notre système
de gouvernement. Nous comptons sur nos hauts fonctionnaires pour
mener des enquêtes à ce sujet.

Je ne pense pas qu'un seul d'entre nous croit que la solution aux
problèmes que nous avons tous vus ces derniers mois consiste à
donner au personnel politique le pouvoir de mener ses propres en‐
quêtes. Je pense que la question ici est de s'assurer que l'informa‐
tion soit fournie aux autorités pour la tenue d'une enquête et, fran‐
chement, de veiller à ce que nous apportions des changements
culturels et structurels dans les Forces armées canadiennes afin non
seulement que les femmes soient en sécurité, mais qu'elles puissent
aussi formuler des allégations aux fins d'une enquête indépendante.

M. Yvan Baker: Je vous entends dire, monsieur Novak, que
lorsqu'une allégation d'inconduite, d'agression sexuelle, de harcèle‐
ment sexuel ou quelque chose de ce genre est formulée contre le
chef d'état-major de la Défense, elle devrait être portée à l'attention
du Bureau du Conseil privé pour enquête. Est‑ce exact?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit dans mon témoignage, dans le
cas de la rumeur qui m'a été relayée en juillet 2015, j'en ai immé‐
diatement parlé au conseiller à la sécurité nationale. Je crois que
c'est le processus approprié. Dans le cas dont je m'occupais, le CSN
dirigeait sur le plan opérationnel le processus du comité spécial en
formulant des recommandations pour la sélection du chef d'état-
major de la Défense. Je pense que le processus approprié dans ce
cas était de communiquer toute information reçue aux fonction‐
naires responsables, de demander une enquête et d'agir au besoin.
● (1225)

La présidente: Merci beaucoup.
M. Yvan Baker: Merci.

[Français]
La présidente: Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie, madame la prési‐

dente.

Monsieur Novak, vous avez dit plus tôt que, si vous étiez mi‐
nistre et qu'on vous faisait part d'informations importantes comme
celles que nous avons entendues concernant les allégations graves
de nature sexuelle à l'endroit de l'ancien chef d'état-major de la Dé‐
fense, la moindre des choses serait de déclencher une enquête. Il
semble que le ministre de la Défense nationale ait vu les choses au‐
trement. En fait, il a décidé de détourner le regard.

Selon vous, s'agit-il d'un manque de courage ou, pis encore,
d'aveuglement volontaire?

[Traduction]
M. Ray Novak: Je ne vais pas spéculer sur la façon dont le mi‐

nistre actuel a géré cette affaire ni sur les raisons pour lesquelles il
l'a fait. Tout ce que je peux dire, c'est comment j'ai géré la rumeur
dont on m'a fait part en juillet 2015. Je pense qu'il est non seule‐
ment tout à fait approprié, mais tout à fait essentiel, que ce genre
d'information, qu'il s'agisse d'une rumeur ou d'une allégation, soit
immédiatement relayée aux autorités responsables aux fins d'en‐
quête et, si des faits ressortent de cette enquête, que les mesures ap‐
propriées et correctives soient prises immédiatement.

[Français]

M. Xavier Barsalou-Duval: Permettez-moi de vous faire part de
mon opinion: je pense que le ministre a fait preuve d'un manque de
courage et d'aveuglement volontaire.

Prenons l'exemple hypothétique d'une femme employée dans les
Forces armées canadiennes, qui aurait été victime d'agression
sexuelle ou de harcèlement sexuel. Elle constate que c'est le chef
d'état-major qui aurait posé de tels gestes, que l'information a été
[inaudible] au bureau du ministre, et que le bureau du ministre de la
Défense a décidé de ne rien faire. À sa place, je serais bouleversée
et vraiment découragée.

Croyez-vous que les réactions du ministre contribuent à amplifier
le problème qui existe en ce moment dans les Forces armées cana‐
diennes? Pourraient-elles, d'une certaine façon, entraîner une perte
de confiance chez le personnel féminin ou les personnes qui su‐
bissent de telles situations?

[Traduction]

M. Ray Novak: Je pense que c'est au gouvernement actuel de
dire quels sont les faits. Je pense que c'est à lui d'expliquer pour‐
quoi le général Vance a servi aussi longtemps, même s'il y avait des
questions ou des allégations. Tout ce que je peux dire au Comité,
c'est ce qui était connu au moment de sa nomination en 2015, et je
pense en avoir parlé très franchement.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Garrison, s'il vous plaît.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je veux simplement clarifier un point.

Je ne demande pas un avis juridique, monsieur Novak, mais le
chef d'état-major de la Défense est nommé à titre amovible, n'est‑ce
pas? Un député a laissé entendre qu'on doit avoir une raison pour
révoquer les chefs d'état-major de la Défense. S'ils sont nommés à
titre amovible, le gouvernement ne peut‑il pas décider, à tout mo‐
ment, qu'il lui faut un nouveau chef d'état-major de la Défense?

M. Ray Novak: Je crois que le député a raison. Il s'agit d'une no‐
mination à titre amovible. Je crois qu'elle peut être modifiée à tout
moment.

M. Randall Garrison: Vous avez dit que, pendant que vous
étiez au Cabinet du premier ministre, le chef d'état-major de la Dé‐
fense avait changé trois fois et qu'il y avait eu des nouvelles nomi‐
nations. Est‑ce parce que c'était la pratique normale de les nommer
pour la durée d'un mandat, puis de les remplacer par un nouveau
chef d'état-major de la Défense?

Autrement dit, ce qui s'est passé dans le cas du général Vance
est‑il inhabituel du fait que sa nomination au poste de chef d'état-
major de la Défense a été prolongée?

M. Ray Novak: Je ne crois pas que la durée du mandat soit fixe.
Si le député examine l'historique de sa durée, en général, il semble
que ce soit deux, trois ou parfois quatre ans. De toute évidence, il
n'y a pas de durée fixe. Je ne peux pas vous dire pourquoi le gou‐
vernement actuel a pris la décision qu'il a prise à l'égard du général
Vance.

M. Randall Garrison: Merci beaucoup, monsieur Novak.
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Comme nous arrivons probablement à la fin de la séance, nous
avons appris aujourd'hui que le premier ministre Harper et le mi‐
nistre de la Défense nationale, M. Kenney, connaissaient les alléga‐
tions d'inconduite sexuelle contre le général Vance avant sa nomi‐
nation et, bien sûr, nous savions déjà que, lorsqu'elle a été prolon‐
gée, l'actuel ministre de la Défense nationale était au courant, de
même, sans doute, que le premier ministre Trudeau.

Alors qu'il y a tant d'autres officiers supérieurs de distinction
dans les Forces armées canadiennes, pourquoi, selon vous, la nomi‐
nation du général Vance a‑t‑elle eu lieu? N'y avait‑il pas d'autres
nominations possibles qui auraient pu être faites et qui auraient
mieux répondu aux besoins des Forces canadiennes à ce mo‐
ment‑là? Je vous pose peut-être la question en rétrospective, mais il
me semble qu'il y avait certainement d'autres nominations
meilleures qui auraient pu être faites.
● (1230)

M. Ray Novak: En rétrospective, sachant ce que nous savons
maintenant, six ans plus tard, surtout après les allégations dont nous
avons tous été témoins — des allégations très troublantes —, je
pense que c'est une question légitime. Je ne pourrais pas parler des
délibérations que le Comité a tenues, à l'époque, sur les autres can‐
didats.

J'ai parlé très franchement au Comité de ce que nous savions en
mars, à propos du déploiement du général en Italie et de la façon
dont il avait rencontré son épouse. J'ai parlé très franchement de la
rumeur qui nous a été relayée en juillet. C'est l'information qui était
à la disposition de tout le monde à ce moment‑là.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Bezan, s'il vous plaît.
M. James Bezan: Merci, madame la présidente.

Encore une fois, merci, monsieur Novak, de nous parler avec
franchise aujourd'hui.

Ce qui est intéressant dans votre témoignage d'aujourd'hui et
dans les questions qui ont suivi, c'est que lorsqu'un chef de cabinet
d'un ministre a été informé d'une allégation et d'une rumeur, il vous
l'a rapportée directement. Est‑il normal que les chefs de cabinet des
ministres relèvent du chef de cabinet du premier ministre?

M. Ray Novak: Dans le cas de quelque chose d'aussi grave
qu'une rumeur concernant le chef d'état-major de la Défense, je
pense qu'il est tout à fait approprié et normal que le chef de cabinet
d'un ministre, ou même tout membre du personnel politique d'un
gouvernement, s'engage à transmettre cette information pour veiller
à ce qu'elle fasse l'objet d'une enquête et d'un examen.

M. James Bezan: Lorsque vous avez eu vent de cette rumeur, la
deuxième concernant Gagetown, avez-vous communiqué cette in‐
formation au premier ministre Harper à ce moment‑là?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit, lorsque j'ai appris la rumeur,
j'ai immédiatement transmis cette information au conseiller à la sé‐
curité nationale et j'ai demandé une enquête. Le premier ministre a
été informé, tout comme le Cabinet du premier ministre, des résul‐
tats de cette enquête quelque temps après.

M. James Bezan: Dans tout gouvernement responsable, on
pourrait croire que le chef de cabinet aurait informé le premier mi‐
nistre, y compris Katie Telford, qui aurait informé le premier mi‐
nistre Trudeau. Je ne m'attends pas à ce que vous répondiez à cette
question.

Pour revenir à la preuve qui a été présentée au ministre Sajjan et
au fait qu'il l'a repoussée et refusée, n'aurait‑il pas été plus raison‐
nable d'accepter cette preuve et de la communiquer aux autorités
compétentes, comme le conseiller à la sécurité nationale, au lieu
d'invoquer comme argument que cela aurait été une ingérence poli‐
tique?

M. Ray Novak: Tout ce que je peux dire au député... Je vous as‐
sure, madame la présidente, que je n'ai jamais dit à quelqu'un que je
ne voulais pas entendre parler de rumeurs ou d'allégations d'incon‐
duite grave, de harcèlement ou de quoi que ce soit d'autre. Je pense
que la façon dont cette rumeur a été traitée en juillet 2015 était tout
à fait appropriée quand on l'a relayée aux hauts fonctionnaires en
leur demandant de faire enquête.

M. James Bezan: Je trouve très regrettable que le ministre Saj‐
jan n'ait pas recueilli l'information à ce moment‑là et qu'il ne l'ait
pas communiquée au conseiller à la sécurité nationale.

Pouvez-vous nous expliquer pourquoi le conseiller à la sécurité
nationale est une personne aussi importante au sein du Bureau du
Conseil privé et pourquoi il est important qu'il soit le premier res‐
ponsable de l'approbation d'un candidat au poste de chef d'état-ma‐
jor de la Défense?

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit plus tôt, le conseiller à la sé‐
curité nationale est l'un des plus hauts fonctionnaires du pays. En
tant que chef de cabinet du premier ministre, j'ai été en contact quo‐
tidien avec le CSN, parfois plusieurs fois par jour. C'est une per‐
sonne qui, d'après mon expérience au gouvernement, informe le
premier ministre souvent tous les jours — au moins plusieurs fois
par semaine — sur des questions de sécurité nationale. C'est un
poste clé au Conseil privé dans notre système de gouvernement.

En ce qui concerne le processus de sélection d'un chef d'état-ma‐
jor de la Défense, sur le plan opérationnel, cette personne, le CSN,
est un membre clé de ce processus et, en fait, c'est lui qui le dirige.
Lorsqu'il y a des problèmes ou des préoccupations, il est la per‐
sonne responsable au Bureau du Conseil privé qui, en collaboration
avec les hauts dirigeants des Forces armées canadiennes et le minis‐
tère, a accès à ces autres organismes, veille à ce que des enquêtes
soient menées et fait rapport des conclusions au Cabinet du premier
ministre et au premier ministre pour toute mesure nécessaire.

M. James Bezan: Dans les circonstances, si le CSN était revenu
avec des allégations plus substantielles d'inconduite sexuelle sur le
général Vance, il ne fait aucun doute dans votre esprit que le gou‐
vernement de l'époque aurait mis fin à la nomination du général
Vance au poste de chef d'état-major.

M. Ray Novak: Comme je l'ai dit, en juillet 2015, si le courriel
anonyme qui a été reçu ou la rumeur dont j'ai eu vent sur laquelle
j'ai demandé au CSN d'enquêter... Si l'un ou l'autre de ces deux élé‐
ments avait débouché sur des faits supplémentaires ou même des
questions ou d'autres avenues à explorer, ou des enquêtes ouvertes,
je suis convaincu que cette nomination n'aurait pas eu lieu à ce mo‐
ment‑là.

● (1235)

La présidente: Monsieur Baker, vous avez les cinq dernières
minutes de questions.

M. Yvan Baker: Monsieur Novak, j'aimerais revenir à la discus‐
sion que nous avons eue lorsque j'ai posé des questions au dernier
tour.
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Nous avons parlé du fait que le chef de cabinet du ministre des
Anciens Combattants vous avait rapporté des rumeurs et que ces ru‐
meurs avaient été relayées aux fonctionnaires pour enquête.

Est‑il juste de supposer que le ministre était au courant de ces ru‐
meurs?

M. Ray Novak: Je crois que le ministre était au courant de ces
rumeurs.

J'ai dit très franchement que c'est son chef de cabinet qui m'en a
fait part, comme c'est normal, et j'ai demandé que le conseiller à la
sécurité nationale fasse immédiatement enquête.

M. Yvan Baker: Vous avez parlé plus tôt, dans votre discussion
avec moi, du fait que les enquêtes ne devraient pas être menées par
des bureaux politiques ou des élus, mais plutôt par les autorités
compétentes, en l'occurrence le Service national des enquêtes.

Pouvez-vous nous expliquer pourquoi? Pourquoi est‑il important
que ce soit mené par un service d'enquête?

M. Ray Novak: Il est évident que les bureaux politiques, le per‐
sonnel politique, ne sont pas équipés pour cela. Il serait tout à fait
inapproprié que les organes politiques du gouvernement mènent des
enquêtes.

Comme nous en avons discuté, dans notre système, ce qui est né‐
cessaire et approprié, c'est que toute information que quelqu'un ac‐
quiert soit transmise aux autorités responsables pour qu'elles
mènent une enquête complète et pour veiller à ce que ces enquêtes
soient menées à bien. S'il y a des renseignements, des faits ou
d'autres éléments qui nécessitent des mesures correctives, ces me‐
sures doivent être prises immédiatement.

M. Yvan Baker: Monsieur Novak, pour les gens qui nous re‐
gardent, qui ne connaissent peut-être pas les détails du fonctionne‐
ment du gouvernement ou la façon dont les enquêtes sont menées,
pour quelle raison les services d'enquête sont, selon vous, les auto‐
rités compétentes pour faire enquête sur des allégations comme
celles‑ci?

M. Ray Novak: Je peux vous donner le point de vue d'une per‐
sonne qui a passé 10 ans au Cabinet du premier ministre. Il est clair
que le personnel politique n'est pas équipé, formé ou approprié pour
mener ce genre d'enquêtes. C'est pourquoi nous avons des hauts
fonctionnaires. C'est pourquoi nous avons des structures dans les
Forces armées canadiennes et au ministère.

En toute franchise, compte tenu des allégations dont nous avons
tous été témoins au cours des dernières semaines, cela soulève une
question très réelle au sujet de la culture et de la structure des
Forces armées canadiennes qui ne semblent pas permettre aux
femmes de faire des allégations donnant lieu à une enquête par les
autorités indépendantes appropriées.

M. Yvan Baker: Comment le premier ministre Harper et son ca‐
binet ont-ils pu conclure que les allégations portées contre
M. Vance n'étaient pas fondées?

M. Ray Novak: En fait, j'ai dit très clairement dans mon témoi‐
gnage qu'en mars 2015, nous avons été informés par des fonction‐
naires que pendant son affection à l'OTAN, le général avait entrete‐
nu une relation avec une subordonnée qui n'était pas dans la chaîne
de commandement, et qu'il était à ce moment‑là fiancé avec cette
personne. Sa nomination a été annoncée quelques semaines plus
tard.

En juillet 2015, nous avons été informés d'un courriel anonyme.
On nous a dit qu'il ne contenait aucune nouvelle information et que
l'enquête sur ce courriel était terminée. On nous a aussi relayé une
rumeur qui a fait l'objet d'une enquête de la part de nos fonction‐
naires, qui nous ont informés qu'il n'y avait pas de plaignant, rien
dans les dossiers du MDN, et que le général niait la rumeur. C'est
l'information dont nous disposions à l'époque.

M. Yvan Baker: À un moment ou à un autre de votre mandat au‐
près du premier ministre Harper, avez-vous fait part de vos alléga‐
tions ou de vos préoccupations au sujet du général Vance? En ce
qui concerne les allégations, les avez-vous relayées à quelqu'un
d'autre, à une personne ou une autre équipe qui vous a succédé au
Cabinet?

M. Ray Novak: Les seules allégations dont je suis au courant
sont celles dont j'ai parlé. Cela concernait la façon dont le général a
rencontré son épouse, et la rumeur dont on m'a fait part en
juillet 2015 sur laquelle j'avais demandé au Conseil privé de faire
enquête.

Ce sont les seules allégations dont je suis au courant. Comme je
l'ai dit au député et au Comité, le Bureau du Conseil privé et le ca‐
binet du ministre de la Défense nationale en ont discuté à l'époque.
● (1240)

La présidente: J'aimerais vous remercier, monsieur Novak, de
vous être joint à nous aujourd'hui. Je suis désolée que ce soit si tôt à
Vancouver, mais nous sommes probablement tous jaloux de votre
beau printemps. Vous êtes bien en avance sur nous. Cependant, je
vous remercie d'être parmi nous aujourd'hui. Je pense que vous
avez beaucoup contribué à nos discussions.

Nous allons vous libérer, et je vous remercie encore une fois de
vous être joints à nous.

M. Ray Novak: Merci, madame la présidente. Je sais que vous
avez également porté l'uniforme, alors je vous en remercie, et je
vous remercie de m'avoir donné l'occasion de m'adresser à vous au‐
jourd'hui.

La présidente: Merci.
M. James Bezan: Madame la présidente, voulez-vous commen‐

cer par le rapport du sous-comité?
La présidente: Oui.

Merci à tous. Vous en avez tous reçu une copie. Il s'agit vraiment
de la portée et de ce sur quoi nous allons travailler pour l'enquête
sur la justice militaire. Est‑ce que tout le monde est d'accord ou
est‑ce que quelqu'un veut lire le rapport, l'examiner ou en débattre?

Le Comité souhaite‑t‑il adopter le rapport?

(La motion est adoptée. [Voir le Procès-verbal])
La présidente: Merci. C'est excellent. C'est la seule question en

suspens depuis un certain temps, alors nous avions vraiment besoin
de la régler pour pouvoir aller de l'avant avec la préparation de la
prochaine étude.

Allez‑y, monsieur Bezan.
M. James Bezan: Madame la présidente, d'ici une semaine ou

deux, je pense qu'il serait bon d'avoir un sous-comité pour organiser
les travaux du Comité. Sachant que nous avons deux rapports qui
ont été rédigés, ainsi qu'une autre étude que nous voulons entre‐
prendre pendant que nous étudions encore l'inconduite sexuelle
dans les forces armées.
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À la lumière des témoignages que nous avons entendus aujourd'‐
hui, je propose ce qui suit: 

Que le Comité permanent de la défense nationale, dans le cadre de son étude des
mesures à considérer face aux problèmes d'inconduite sexuelle dans les Forces
armées canadiennes, y compris les allégations à l'endroit de l'ancien chef d'état-
major de la Défense Jonathan Vance, et de l'amiral Art McDonald, invite Daniel
Jean, ancien conseiller à la sécurité nationale et au renseignement auprès du pre‐
mier ministre du Canada, à témoigner devant le Comité, que le témoin compa‐
raisse pendant au moins deux heures; et que la réunion soit publique et télévisée.

En ce qui concerne cette motion, je crois, compte tenu de ce que
nous avons entendu jusqu'à maintenant et de l'importance du rôle
que le conseiller à la sécurité nationale a joué dans la sélection et
l'examen initial du général Vance en 2015, ainsi que du rôle que le
conseiller à la sécurité nationale a joué, comme l'a dit M. Novak,
dans le processus de nomination du général Natynczyk et du géné‐
ral Lawson, il est essentiel que Daniel Jean, qui était le conseiller à
la sécurité nationale au moment où ces allégations ont été présen‐
tées au ministre de la Défense, en mars 2018, comparaisse.

La présidente: Nous avons Mme Vandenbeld, puis M. Baker.

Allez‑y, s'il vous plaît.
Mme Anita Vandenbeld: Merci, madame la présidente.

Je sais qu'il y a eu un avis de motion pour un autre témoin. Le
député...

M. James Bezan: Je vais y venir. N'ayez crainte.
Mme Anita Vandenbeld: D'accord.

M. Bezan vient de mentionner que le comité de direction devrait
peut-être se réunir pour examiner ce que devraient être les autres
études. J'imagine qu'il verrait aussi quels autres témoins nous de‐
vrions entendre, le cas échéant. Après avoir entendu le témoignage
d'aujourd'hui, je songe à quelques-unes des personnes mentionnées
aujourd'hui qui pourraient être invitées à témoigner également. Je
ne m'étais pas préparée aujourd'hui...

M. James Bezan: J'aimerais beaucoup entendre Katie Telford.
Mme Anita Vandenbeld: ... à donner leurs noms.

Je sais que nous avons nos témoins pour vendredi, comme vous
l'avez mentionné ce matin, et puisqu'il y avait une motion fixant un
maximum de deux en deux heures, cela pourrait nous prendre toute
la séance vendredi.

Je sais que nous aurons deux semaines pour nos électeurs en‐
suite. J'imagine que le comité de direction aura amplement le temps
d'examiner chacun des différents noms, et peut-être d'autres noms
que d'autres membres voudront proposer, puis qu'il verra s'il y a
lieu ou pas de poursuivre cette étude, ou s'il est également possible
d'avoir plus de témoins par séance. Je pense que le comité de direc‐
tion pourrait ensuite nous faire rapport.

J'ajouterai que, compte tenu de tout ce qui s'est passé, j'ai très
hâte de commencer l'étude sur la justice militaire. À voir ce que les
victimes survivantes ont à dire à l'heure actuelle, il y a beaucoup de
questions sur le système de justice militaire et sa capacité de régler
des cas comme les agressions sexuelles criminelles et d'autres
choses. C'est une étude très importante.

De toute évidence, si nous poursuivons cette étude... Nous avions
prévu quatre séances, et nous en avons déjà tenu une ou deux, je
crois. Corrigez-moi si je me trompe, madame la présidente. Nous
en avons une vendredi.

Il serait peut-être bon que le comité de direction voie exactement
combien de jours il reste, combien de temps nous voulons consa‐
crer à différentes études et quels témoins nous voulons convoquer.
Encore une fois, si nous commençons à ajouter des témoins un par
un, dans des séances individuelles comme celle‑ci... Dans ce cas‑ci,
je constate qu'il n'y a pas eu d'avis. Ce n'est pas la meilleure pra‐
tique de choisir ce témoin‑ci, puis celui‑là. Je pense que nous de‐
vons examiner le témoignage d'aujourd'hui et d'autres témoignages
pour décider qui nous ferions mieux d'entendre.

Je préférerais, madame la présidente, que nous ne votions pas sur
les témoins individuels un par un — je l'ai dit maintes fois devant
notre comité — mais que nous discutions de tous les témoins au ni‐
veau du comité directeur.

● (1245)

La présidente: Allez‑y, monsieur Baker, je vous prie.

M. Yvan Baker: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je reviens à ce sur quoi le Comité devrait se concentrer — et
nous l'avons entendu de la bouche d'un certain nombre de per‐
sonnes qui nous ont fait un exposé ainsi que d'autres témoins —
c'est‑à‑dire à la façon d'attaquer le problème de la culture et, au
bout du compte, d'en finir avec le harcèlement et les agressions
sexuels dans les Forces armées canadiennes. C'est la cible que je
préférerais pour notre équipe. Pour moi, c'est la meilleure façon de
rendre justice aux victimes, aux survivants.

À l'heure actuelle, nous nous concentrons encore beaucoup trop,
à mon avis, sur des choses qui ne nous aident pas à résoudre ces
questions et à envoyer des recommandations au gouvernement pour
nous permettre de le faire.

Je préférerais nettement que nous nous concentrions là‑dessus et
que nous entendions des gens susceptibles de nous aider à com‐
prendre pourquoi il en est ainsi et comment régler le problème. Ce
serait une bien meilleure façon d'utiliser le temps du Comité que
d'aller plus loin dans cette voie. Nous devons aux survivants de
nous concentrer là‑dessus. Je demande aux membres du Comité d'y
songer.

La présidente: Nous entendrons M. Spengemann, M. Bezan,
puis M. Robillard.

M. Sven Spengemann (Mississauga—Lakeshore, Lib.): Ma‐
dame la présidente, merci beaucoup.

Je fais écho aux commentaires de mes collègues, Mme Vanden‐
beld et M. Baker, au sujet de la manière constructive que le Comité
a trouvée d'aller de l'avant. Nous avons entendu plusieurs témoins.
Le dernier a souligné l'importance de nous pencher sérieusement
sur les changements structurels et culturels qui s'imposent.

Nous sommes en voie de nous entendre sur le mode de reddition
de comptes, reconnaissant qu'il ne revient pas à un ministre ou à un
premier ministre de lancer une enquête. M. Novak a été très clair à
ce sujet dans son témoignage. Il a aussi dit clairement, comme
d'autres témoins et l'ensemble du Comité d'ailleurs, que le bien-être
des membres des Forces armées canadiennes doit être au cœur de
notre enquête. Cela comprend, de façon très particulière, non seule‐
ment les femmes qui ont eu le courage de se manifester, mais aussi
les femmes et les hommes qui n'ont pas eu le même courage pour
des raisons liées à la culture qu'on a décrite et aux niveaux d'an‐
cienneté en cause.
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Il y a un travail important qui nous attend en tant que parlemen‐
taires, un travail qui va au‑delà de la question de savoir ce qui ar‐
rive de cet ancien chef d'état-major de la défense. C'est là‑dessus
que nous devrions nous concentrer. Selon moi, votre suggestion de
confier au sous-comité l'examen des noms de témoins que ces
conversations pourraient faire ressortir est importante. De même,
votre suggestion de coordonner le travail du Comité en ce qui
concerne les recoupements et les liens avec l'étude sur la justice mi‐
litaire est, à mes yeux, très importante.

Quant au changement systémique, nous devons faire un examen
systématique de notre étude et établir le lien entre ces réflexions et
d'autres domaines d'enquête si nous voulons nous attaquer aux obs‐
tacles, côté culture. Ils sont là, tout le monde le sait, au moins de‐
puis l'autorisation de l'examen externe — que le dernier témoin
vient de décrire — en 2015, sinon depuis longtemps avant cela.
Nous avons du travail urgent à faire et nous devons vraiment nous
concentrer sur les moyens de surmonter ces obstacles.

La présidente: Merci.

Nous allons entendre M. Bezan, M. Robillard, puis M. Barsa‐
lou‑Duval.

M. James Bezan: Madame la présidente, je comprends pourquoi
les libéraux sont très mal à l'aise à l'idée de poursuivre l'étude, mais
nous devons aux Forces armées canadiennes, et surtout aux femmes
qui nous servent, d'aller au fond des choses.

Nous avons eu une nouvelle révélation aujourd'hui sur le rôle du
conseiller à la sécurité nationale. Ce serait une erreur de ne pas
convoquer un conseiller à la sécurité nationale à ce moment‑là, et
une occasion ratée de recueillir plus d'information et de détails sur
la façon dont l'enquête a été menée.

Nous avons entendu le ministre dire à maintes occasions qu'il
avait renvoyé l'affaire aux autorités compétentes, et le Bureau du
Conseil privé, comme l'ont dit les députés libéraux, était l'autorité
compétente. Parlons à la personne au sein du BCP qui aurait été
responsable de l'enquête, c'est‑à‑dire le conseiller à la sécurité na‐
tionale. Agir autrement serait un manque de vision de notre part.

Madame la présidente, je sais que les libéraux vont vouloir conti‐
nuer à parler et à faire de l'obstruction, mais je peux vous dire que
je suis prêt à rester et à débattre de cette motion et d'autres au fur et
à mesure que nous progresserons.

Outre le fait que nous avons besoin d'un comité de direction pour
examiner l'ensemble de nos travaux, nous pouvons proposer des té‐
moins après avoir entendu les témoignages. Partant du témoignage
que nous avons entendu aujourd'hui au sujet du rôle du conseiller à
la sécurité nationale, je crois que l'ancien conseiller, Daniel Jean,
est une personne d'intérêt que le Comité doit entendre.
● (1250)

La présidente: Merci, monsieur Bezan.
[Français]

Monsieur Robillard, vous avez la parole.
[Traduction]

M. Yves Robillard: Madame la présidente, puisque la semaine
prochaine sera la dernière que nous passerons avec nos électeurs, je
propose que nous ayons un peu plus de temps à consacrer à nos cir‐
conscriptions.

La présidente: Très bien. Merci.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie, madame la prési‐

dente.

Je constate que le temps passe tranquillement. Il semble que les
membres du Comité aient beaucoup de choses à dire sur la motion.
De mon côté, j'en profite pour vous faire part de mon inquiétude
concernant les propos de mes collègues, particulièrement ceux du
parti gouvernemental, qui ont parlé de la possibilité d'écourter
l'étude en cours, qui vient pourtant à peine de commencer. C'est un
sujet très important. Il est question d'allégations touchant l'actuel
chef d'état-major de la Défense et son prédécesseur.

Il me semble nécessaire de prendre ces questions au sérieux, de
les étudier en profondeur et d'entendre tous les témoins qui sont
pertinents dans ce contexte. C'est pourquoi je considère que la mo‐
tion déposée aujourd'hui par mes collègues devrait être adoptée. Je
comprends la volonté de tenir une réunion du Sous-comité, mais je
ne vois pas en quoi cela nous empêcherait d'adopter la motion d'au‐
jourd'hui, qui nous permettrait de planifier davantage nos travaux
des semaines à venir. Il est important de pouvoir s'organiser. Il ne
faudrait que quelques secondes pour adopter la motion. Nous pour‐
rions ensuite passer à autre chose. Je suis persuadé que d'autres té‐
moins pourraient même être proposés par la suite et que leur témoi‐
gnage pourrait être tout aussi intéressant dans le cadre de notre
étude.
[Traduction]

La présidente: Merci.

Nous allons passer à Mme Gallant, puis à M. Bagnell.
Mme Cheryl Gallant: Madame la présidente, j'ai été surprise

d'entendre M. Robillard dire qu'il ne nous reste qu'une semaine à
passer avec nos électeurs. Je pensais que nous avions encore deux
semaines.

Pourquoi a‑t‑il dit que nous n'avions qu'une semaine? Le premier
ministre prévoit‑il déclencher des élections?

La présidente: Bien.

Nous allons passer à M. Bagnell, je vous prie.
L’hon. Larry Bagnell (Yukon, Lib.): Merci, madame la prési‐

dente.

Je voulais simplement faire écho aux propos de M. Baker et du
témoin.

Nous avons un énorme et terrible problème dans l'armée. Des
milliers de personnes ont été touchées, et pas seulement celles dont
nous avons parlé jusqu'ici.

Les personnes qui servent actuellement dans les forces armées
voudraient que nous poursuivions dans le sens des propos de
M. Baker et que nous nous penchions sur les problèmes structurels,
l'indépendance du processus et la culture. Ce n'est pas une mince
tâche. Nous devons vraiment nous y mettre. Tous les membres du
Comité tiennent à résoudre ce problème, à l'échelle de l'armée, afin
que les hommes et les femmes n'aient plus peur de servir dans l'ar‐
mée canadienne, ce qui est une noble carrière.

Merci.
La présidente: Merci.
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Monsieur Baker, vous avez la parole.

M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

Il ne fait aucun doute que ce que nous avons étudié est important.
Ce n'est pas moi qui vous dirai que ce n'est pas le cas. Mais il me
semble encore plus important que notre comité consacre un temps
proportionnel — et lorsque je dis « proportionnel », je ne veux pas
dire égal; je veux dire proportionnel — au problème dont nous
sommes saisis.

Malheureusement, nous savons qu'il y a des centaines, des mil‐
liers... Nous ne savons pas exactement combien de victimes il y a,
mais nous savons qu'elles sont nombreuses. Des témoins sont venus
nous parler des problèmes de culture dans les Forces armées cana‐
diennes. Ce sont des questions très complexes, qu'il faut prendre le
temps d'étudier. Il est très urgent de nous y mettre, car si nous le
faisons, efficacement et rapidement, nous pourrons nous y attaquer
au plus tôt. Plus tôt nous nous attaquerons à ce problème, plus tôt
nous réduirons le nombre de victimes, au point qu'un jour nous n'en
aurons plus.

Nous avons passé beaucoup de temps à enquêter sur les événe‐
ments qui concernent le général Vance. Je n'en minimise pas l'im‐
portance. Mais le plus important, qui doit être la grande priorité, ce
sont les personnes qui ont souffert et qui souffrent encore. Nous de‐
vrions consacrer un temps et une énergie proportionnels à ce pro‐
blème, qui est le nôtre, tant au gouvernement que dans les Forces
armées canadiennes. C'est essentiel.

Quand je pense aux vies qui sont... Je trouve qu'il est important
de ne pas oublier non plus que les membres des forces qui ont été
victimes nous regardent. Ils suivent la situation. Je pense à ce qu'ils
pensent en nous regardant. Ils nous regardent, nous les élus, consa‐
crer beaucoup de temps aux circonstances sur lesquelles nous nous
sommes concentrés — et, encore une fois, je n'en minimise pas
l'importance — mais je pense qu'ils voudraient, s'ils étaient ici, que
nous nous attaquions au problème sous-jacent qui a fait d'eux des
victimes et, dans certains cas, a détruit des vies.

Je proposerais juste que nous consacrions un temps proportionnel
au problème dont nous sommes saisis et qui touche des vies au‐
jourd'hui. Nous passons à l'étape de convoquer des témoins et de
nous concentrer sur la recherche de la meilleure solution pour vrai‐
ment façonner le résultat.

Il ne suffit pas que les élus... Il n'est pas opportun pour nous de
siéger ici au Comité et de critiquer qui nous voulons en disant « ils
n'ont pas fait ceci » ou « ils n'ont pas fait cela ». Parlons de ce que
nous allons faire. Commençons par parler de solutions. Commen‐
çons par comprendre le problème. Nous avons commencé un peu.
C'est complexe. Peut-être faut‑il une plus grande compréhension.
Alors, mettons-nous‑y. Voilà ce que nous devrions faire, à mon
avis.

Si je songe aux gens qui ont souffert et qui ont été des victimes,
et s'ils nous regardent à la maison, je suis convaincu qu'ils aime‐
raient que nous leur donnions de notre temps. Je nous exhorte, nous
qui sommes déterminés à améliorer la vie d'autrui, à concentrer nos
énergies là‑dessus. Tel est le pourquoi de ma proposition, madame
la présidente.

● (1255)

La présidente: D'accord. Merci.

Nous entendrons maintenant Mme Alleslev, M. Barsalou‑Duval,
puis M. Spengemann.

Allez‑y, madame Alleslev.

Mme Leona Alleslev: Merci beaucoup.

Nous devons être conscients qu'il y a une étude sur la condition
féminine en cours également. Je pense qu'il y a deux objectifs bien
différents que les parlementaires doivent atteindre.

À mon avis, notre comité doit voir comment obliger le gouverne‐
ment à rendre des comptes — et expliquer les processus, ce qui
s'est passé, et comment. Nous ne pouvons pas réparer quelque
chose si nous ne comprenons pas parfaitement tous les points où
nous avons échoué et où on a laissé échapper le ballon.

Nous devons absolument continuer d'entendre le conseiller à la
sécurité nationale, Zita Astravas, Elder Marques et les autres per‐
sonnes que nous découvrirons qui auraient dû participer et n'ont pas
participé au processus, ou qui se sont acquittées ou ne se sont pas
acquittées des rôles et des responsabilités qui leur ont été confiés
dans le cadre de ce processus.

Le comité de la condition féminine devrait se pencher sur ce qu'il
faut changer au niveau de la structure et de l'organisation, et sur la
façon de le mesurer.

En fin de compte, les victimes — et j'en ai entendu plusieurs
dans l'armée, ainsi que des femmes en général — veulent, oui, sa‐
voir que ces genres de choses disparaîtront. Elles veulent aussi sa‐
voir que tous ces officiers supérieurs — et tous ceux qui sont mêlés
à des cas d'inconduite sexuelle — seront tenus de justifier leur com‐
portement et que, qu'ils aient été complices par leur silence ou par
leurs actes, il y aura un processus pour les obliger à se justifier. Je
pense que cela fait partie du rôle et de la responsabilité que notre
comité doit assumer.

Merci.

● (1300)

La présidente: D'accord. Merci beaucoup.

[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.

M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie, madame la prési‐
dente.

Ce que je comprends des interventions de mes collègues, particu‐
lièrement de celles du Parti libéral, c'est que leur intention n'est pas
de débattre de la motion déposée, mais de clore l'étude qui vient
d'être entreprise sur le sujet. C'est une espèce de fuite en avant pour
éviter qu'on parle de ce dossier, qui est pourtant très sérieux. Il est
de la plus haute importance. On parle du chef d'état-major de la Dé‐
fense des Forces armées canadiennes, madame la présidente, alors
je suis un peu surpris de voir cette attitude. Je ne sais pas ce que le
gouvernement a à cacher, mais je pense que cela mérite un examen
approfondi et que nous devons entendre les témoins mentionnés.
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Je comprends l'importance d'aborder le problème culturel dans
les Forces armées canadiennes, notamment en ce qui concerne les
agressions sexuelles. C'est un sujet très important. Or j'ai l'impres‐
sion que mes collègues libéraux essaient de mettre cette étude en
contradiction avec la tenue de celle-ci, alors qu'elles sont toutes les
deux intimement liées. Je suis persuadé que n'importe quelle vic‐
time d'agression sexuelle dans l'armée nous dirait qu'elle veut sa‐
voir ce qui s'est passé dans le cas des chefs d'état-major de la Dé‐
fense. Elle nous dirait de poursuivre cette enquête, parce que la réa‐
lité, c'est que ce sont eux, les patrons. Pour faire confiance à l'insti‐
tution, les victimes souhaiteraient aussi avoir une idée de ce qu'ont
fait les hauts gradés.

Pourquoi voudrait-on cacher ce qui est arrivé au plus haut lieu du
pouvoir de l'armée canadienne? Je trouve cela inquiétant, et je ne
pense pas que cela contribuerait à une enquête, qui est nécessaire,
sur la culture dans les Forces armées canadiennes.

J'inviterais mes collègues libéraux à expliquer pourquoi ils ne
veulent pas que nous poursuivions cette étude, mais aussi pourquoi
nous ne devrions pas voter.

Tout le monde a eu l'occasion de s'exprimer, alors je pense que
c'est le moment de procéder au vote, madame la présidente.
[Traduction]

La présidente: Merci.

J'ai M. Spengemann, puis Mme Vandenbeld.
M. Sven Spengemann: Madame la présidente, merci beaucoup.

Je veux simplement revenir au commentaire précédent et faire
écho aux propos de mes collègues qui ont dit que personne ne veut
clore l'étude, mais qu'il s'agit de concentrer nos énergies sur les en‐
jeux qui comptent le plus, les problèmes qui remontent à loin, et les
questions dont ont parlé les témoins et, surtout, les femmes vic‐
times et leurs familles et les hommes qui sont leurs alliés dans le
dossier de l'égalité entre les sexes.

Madame la présidente, je vous renvoie brièvement à un rapport
que notre comité a fait dans la dernière législature, en juin 2019. Il
s'intitule Améliorer la diversité et l'inclusion dans les Forces ar‐
mées canadiennes. La question va plus loin que le harcèlement et
l'inconduite sexuels, mais, M. Bezan, M. Garrison, Mme Gallant,
M. Robillard et moi faisions partie de ce comité, qui a formulé
d'excellentes recommandations concernant le leadership au sein des
Forces armées canadiennes en matière d'égalité entre les sexes.

Nous devrions rester sur cette piste et nous concentrer plus parti‐
culièrement sur la question de l'inconduite et du harcèlement
sexuels et sur leur nature systémique. Il ne s'agit pas de clore
l'étude, mais plutôt de l'orienter vers ce qui compte le plus.

Mon intervention, madame la présidente, vise vraiment à ap‐
puyer les commentaires de ma collègue, Mme Vandenbeld, qui sou‐
haite utiliser stratégiquement le sous-comité pour repérer les té‐
moins qui nous remettront sur la bonne voie pour nous faire avan‐
cer.

La présidente: La parole est à Mme Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

En ce qui concerne ce qu'a dit ma collègue d'en face, nous
connaissons toute l'importance de cette étude. Nous savons que
l'étude qui débute au comité de la condition féminine revêt une im‐

portance capitale. Nous avons déjà des témoins que nous avons
proposés il y a de nombreuses semaines, comme l'actuelle cham‐
pionne des femmes dans les Forces armées canadiennes et d'autres,
qui ont d'excellentes recommandations à nous faire et qui, je re‐
grette de le dire, ont été rejetés par tous les partis de l'opposition au
comité de la condition féminine lorsque je les ai présentés la se‐
maine dernière.

Nous avons déjà ces noms. Nous avons plusieurs témoins qui ont
déjà été proposés et que la présidente a invités. J'estime qu'il est très
raisonnable que nous poursuivions cette étude et que nous formu‐
lions les bonnes recommandations pour le ministre, qui a dit très
clairement que toutes les options sont sur la table. Il veut entendre
ce que les comités parlementaires ont à dire à ce sujet.

Cela dit, je ne pense vraiment pas que nous tenons à passer toute
la journée ici. J'ai déjà dit — et je continuerai de le dire — que la
pratique consistant à surprendre les gens en sortant des noms un par
un et en votant pour une personne à la fois au cours de nos réunions
n'est pas la procédure idéale à suivre dans notre comité. Cela dit, je
pense que nous sommes probablement prêts à voter là‑dessus tout
de suite, car je remarque qu'il est 13 heures et vous rappelle, chers
collègues, que notre séance devait se terminer à 13 heures.

Je sais qu'il y a eu un avis de motion. Si nous voulons voter rapi‐
dement là‑dessus, j'aurais juste une petite remarque, soit que, si
M. Bezan pouvait clarifier le délai dans la motion actuelle... Étant
donné que nous avons deux semaines de relâche, si vous dites
« 14 jours », il faudra tenir une séance pendant la pause. Si les deux
motions pouvaient permettre « 21 jours » au lieu de « 14 jours »,
pour que ce soit à la prochaine séance du Comité, je pense que nous
serions prêts à voter sur ces deux motions maintenant.

S'il vous plaît, comme pratique... Nous venons d'avoir des noms
que j'aimerais proposer également, mais je pense que nous devons
avoir la courtoisie de nous consulter entre nous et de discuter des
noms, de la priorité qui leur revient et de la durée de l'étude. Toutes
ces questions sont légitimes.

Madame la présidente, s'il n'y a personne d'autre sur la liste des
intervenants, nous pourrions peut-être passer au vote sur cette mo‐
tion, en supposant que le délai ne sera pas de 14 jours. Je tiens sim‐
plement à le préciser.
● (1305)

M. James Bezan: Permettez-moi de préciser, madame la prési‐
dente, que le délai n'est pas fixé. Il est laissé à la discrétion de la
présidente et du comité de direction.

Mme Anita Vandenbeld: Très bien.
La présidente: Il n'y a pas de limite de temps ni pour l'une ni

pour l'autre de ces motions.
M. James Bezan: Il n'y a pas de limite de temps pour celle sur

laquelle nous votons. Pour l'avis de motion que nous avons présen‐
té, il y en a une, et nous pourrons en parler lorsque nous en serons
là. Ne mêlons pas les cartes pour l'instant.

La présidente: D'accord. C'est la motion que vient de présenter
M. Bezan pour convoquer M. Daniel Jean.

Quelqu'un vote‑t‑il contre cette motion?
M. Yvan Baker: Madame la présidente, j'avais levé la main.
La présidente: Allez‑y, monsieur Baker.
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M. Yvan Baker: Madame la présidente, j'aimerais proposer un
amendement à la motion de M. Bezan pour limiter à une heure la
comparution de ce témoin.

La présidente: Quelqu'un veut‑il intervenir?
M. James Bezan: Étant donné le rôle important que joue le

conseiller à la sécurité nationale, d'après le témoignage que nous
avons entendu aujourd'hui, dans l'application du processus d'appro‐
bation et des enquêtes au sein du BCP, je pense qu'il y a beaucoup
de questions à poser. Il serait juste pour tous les membres du Comi‐
té que nous entendions Daniel Jean pendant deux heures complètes.

Mme Anita Vandenbeld: Madame la présidente, le fait d'avoir
des témoins un par un pendant seulement deux heures... Je sais que
la coutume est d'avoir des groupes de témoins. De même, je re‐
marque, madame la présidente, que vous avez très bien veillé à ce
que les groupes de témoins soient de la même optique, pour que
nous puissions leur poser des questions semblables. Je ne crois pas
que la motion précise que nous aurions ce seul témoin pendant
deux heures. Si nous faisons cela avec chaque témoin, notre étude
prendra des mois. Si ce délai ne figure pas dans la motion, je pense
que nous pouvons le laisser à la discrétion de la présidente.

M. James Bezan: Je tiens à préciser que je n'ai pas demandé
qu'il comparaisse seul. J'ai seulement demandé deux heures.

Mme Anita Vandenbeld: Très bien. Alors, ça va.
M. James Bezan: En fait, idéalement, j'aimerais qu'il compa‐

raisse avec M. Wernick.
Mme Anita Vandenbeld: Alors, ça va.
La présidente: J'ai besoin de consulter le greffier pour obtenir

une précision.
Mme Cheryl Gallant: J'invoque le Règlement, madame la prési‐

dente. Il n'est pas coutume de faire comparaître les témoins en
groupe. Nous constatons que, s'il y a plus d'une personne en même
temps, nous n'avons pas le temps de leur poser nos questions. Je
vous prie de ne pas créer des groupes de témoins tellement grands
que nous n'aurons pas la possibilité de leur poser les questions né‐
cessaires.

La présidente: D'après mon expérience, les groupes sont la
norme plutôt que l'exception, mais je comprends ce que vous de‐
mandez et nous en tiendrons compte.

Avez-vous la motion de M. Bezan? Puis‑je la lire?

● (1310)

M. Yvan Baker: J'invoque le Règlement, madame la présidente.
J'ai proposé un amendement à la motion de M. Bezan. Je veux être
sûr que nous aurons l'occasion de voter sur l'amendement.

La présidente: Je suppose que nous devons d'abord disposer de
l'amendement visant à ramener à une heure, plutôt que de maintenir
à deux heures, le témoignage demandé. Quelqu'un est‑il contre cet
amendement?

M. Yvan Baker: Madame la présidente, veuillez m'excuser. J'ai‐
merais demander le consentement unanime pour retirer l'amende‐
ment.

La présidente: Très bien.

Quelqu'un refuse‑t‑il le consentement unanime? Non.

(L'amendement est retiré.)

La présidente: Nous passons à la motion principale visant à in‐
viter... J'aimerais au moins avoir quelque chose sur papier. Cela
m'aide beaucoup à ne pas me tromper.

M. James Bezan: Madame la présidente, nous allons vous l'en‐
voyer. Elle était fondée uniquement sur ce que nous avons entendu.

On vient juste de la déposer. Je l'ai proposée verbalement en res‐
pectant la structure des motions précédentes. Je vais la lire encore
une fois pour que ce soit clair pour tout le monde.

Je propose que le Comité permanent de la défense nationale,
dans le cadre de son étude des mesures à considérer face aux pro‐
blèmes d'inconduite sexuelle dans les Forces armées canadiennes, y
compris les allégations à l'endroit de l'ancien chef d'état-major de la
défense Jonathan Vance, et l'amiral Art McDonald, cite Daniel Jean
à comparaître pendant au moins deux heures et que la réunion soit
publique et télévisée.

La présidente: Allez‑y, madame Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: J'avais cru comprendre, la première

fois, que le député voulait qu'on « invite » Daniel Jean...
M. James Bezan: Oui, on l'« invite »; on ne le « cite » pas à

comparaître.
Mme Anita Vandenbeld: Merci.
La présidente: Le greffier vous demande de répéter la motion.

C'est pour cela qu'il serait bon d'avoir un texte écrit, même griffon‐
né.

Allez‑y, monsieur Bezan.
M. James Bezan: J'ai demandé à mon bureau de l'envoyer, mais

je la lirai encore une fois. Elle se lit:
Que le Comité permanent de la défense nationale, dans le cadre de son étude des
mesures à considérer face aux problèmes d'inconduite sexuelle dans les Forces
armées canadiennes, y compris les allégations à l'endroit de l'ancien chef d'état-
major de la Défense Jonathan Vance, et l'amiral Art McDonald, invite Daniel
Jean, ancien conseiller à la sécurité nationale et au renseignement auprès du pre‐
mier ministre du Canada, que le témoin comparaisse pendant au moins deux
heures, et que la réunion soit publique et télévisée.

La présidente: Très bien.

Sommes-nous prêts à voter sur cette motion?

(La motion est adoptée.)
M. James Bezan: Madame la présidente, j'aimerais proposer la

motion dont j'ai donné avis. Je propose:
Que le Comité permanent de la défense nationale, dans le cadre de son étude des
mesures à considérer face aux problèmes d'inconduite sexuelle dans les Forces
armées canadiennes, y compris les allégations à l'endroit de l'ancien chef d'état-
major de la Défense Jonathan Vance, et l'amiral Art McDonald, invite Gregory
Lick, ombudsman de la Défense nationale et des Forces armées canadiennes, à
témoigner devant le Comité, que le témoin comparaisse pendant au moins deux
heures, que la réunion soit publique et télévisée, et que les témoins soient appe‐
lés à témoigner dans les 15 jours suivant l'adoption de cette motion.

Madame la présidente, nous avons vu que l'ombudsman Lick a
fait parler de lui dans l'actualité récemment au sujet du rôle que Ga‐
ry Walbourne a joué par le passé, disant qu'il a été traité injuste‐
ment et que le bureau de l'ombudsman devrait être indépendant.

Madame la présidente, je pense qu'il est tout à fait responsable de
notre part de demander à l'ombudsman actuel de nous parler du rôle
de son bureau ainsi que du traitement réservé à Gary Walbourne.

La présidente: Merci.

Madame Vandenbeld, allez‑y.
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Mme Anita Vandenbeld: Madame la présidente, c'est une per‐
sonne très raisonnable à convoquer devant le Comité. Cela dit, bien
sûr, notre séance de vendredi est déjà réservée, et nous n'aurons pas
d'autres séances pendant 14 jours. Donc, j'aimerais proposer un
amendement pour remplacer « 14 jours » par « 21 jours ».

La présidente: Nous avons un amendement à la motion princi‐
pale, pour modifier le délai pour l'invitation, en remplaçant
« 21 jours » par « 14 jours ».

Quelqu'un est‑il contre cet amendement?
● (1315)

M. James Bezan: J'aimerais en dire un mot.
La présidente: Allez‑y, monsieur Bezan.
M. James Bezan: Madame la présidente, nous traitons d'une

grosse affaire ici, une affaire qui a démoralisé les Forces armées ca‐
nadiennes, qui ont besoin de savoir quel est le rôle joué par diffé‐
rentes personnes et différents bureaux au sein du ministère de la
Défense nationale. Il nous incombe de parler à tous ces respon‐
sables. Bien sûr, le Parlement ne siège pas pendant deux semaines,
mais j'estime important de consacrer une séance pendant la relâche
pour poursuivre notre travail sur cette étude. C'est trop important.

Je ne crois pas que qui que ce soit va partir faire la fête sur les
plages de la Floride pendant la relâche du printemps. Donc, je
pense qu'il est plus important que nous fassions ce travail et obte‐
nions des réponses à nos questions. Je connais toute l'importance
d'être dans nos circonscriptions, mais la plupart d'entre nous tra‐
vaillent à la maison de toute façon ces jours‑ci et peuvent s'occuper
des problèmes de nos circonscriptions. Je crois qu'au moins une
séance pendant ces deux semaines de congé parlementaire serait
justifiable, et je demande l'accord du Comité.

La présidente: Allez‑y, madame Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: Franchement, il est tout à fait inoppor‐

tun de supposer que nous utiliserions ces deux semaines pour des
vacances à la plage. Je sais que les députés travaillent extrêmement
fort dans leur circonscription pendant les semaines de relâche pour
rester en contact avec les personnes dont ils essaient de représenter
les vues ici.

Madame la présidente, je voudrais signaler, pour le compte ren‐
du, que dans chaque semaine de travail dans nos circonscriptions
depuis plusieurs mois, notre comité ou maintenant le comité de la
condition féminine a tenu des séances sur la question, et je crois
qu'il est très important d'en débattre. Je pense aussi, par contre, que
nous convoquons maintenant une foule de témoins pour l'examen
de la question, mais je trouve très important de consacrer du temps
à nos électeurs également. J'aimerais que nous mettions aux voix
l'amendement visant à repousser le délai de rapport à 21 jours.

Merci.
M. James Bezan: J'invoque le Règlement. Je ne reprochais à

personne de partir en vacances. Je disais tout au plus que nous
sommes tous coincés à la maison.

La présidente: Très bien.

Allez‑y, monsieur Baker.
M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

Je tiens vraiment à parler de tout cela. Selon moi, en ce qui me
concerne en tout cas, dans ma circonscription d'Etobicoke-Centre,
pour bien faire mon travail de député, j'ai besoin de passer ce temps
avec mes électeurs. Je ne parle pas de rencontres en personne: ren‐

contres individuelles ou conversations téléphoniques, c'est la même
chose.

À l'heure actuelle, le travail de circonscription dans mon bu‐
reau... Je me rends compte que la pandémie a frappé différemment
différents coins du pays, et je respecte cela, mais il ne fait aucun
doute que beaucoup de personnes dans ma collectivité éprouvent
des difficultés et me demandent de l'aide ou des conseils, ou elles
veulent discuter avec moi de la politique gouvernementale, entre
autres choses. Je suis sûr que tous les membres du Comité reçoivent
beaucoup de demandes du genre de la part de leurs concitoyens.

Que je sois physiquement présent ou non, dans une semaine dite
« semaine d'Ottawa » pendant la pandémie, comme c'est sans doute
le cas pour la plupart de mes collègues ici, mes obligations de légis‐
lateur occupent le plus clair de mon temps, entre les comités et la
préparation pour ces discussions et les réunions de caucus où nous
pouvons soulever les questions que nous jugeons importantes pour
nos électeurs.

Ces semaines de relâche sont des blocs de temps très importants
que nous réservons à nos électeurs. Bien entendu, en dehors de la
période de pandémie, cela suppose que nous sommes physiquement
présents dans nos circonscriptions. Le Comité ne pourrait pas se
réunir, sauf dans des circonstances très inhabituelles.

La présidente: Merci beaucoup. Je comprends.

Nous sommes saisis d'un amendement et nous voulons le mettre
aux voix.

M. Yves Robillard: Madame la présidente, j'ai levé la main.
La présidente: Allez‑y, monsieur Robillard.
M. Yves Robillard: Je ne veux pas prendre trop de temps, mais

je tiens à dire à tout le monde que je suis une personne très compré‐
hensive et que je suis d'accord avec M. Baker, mais je n'aime pas
me faire juger par d'autres membres du Comité, s'il vous plaît. Je
vous respecte. Veuillez respecter tout le monde.
● (1320)

La présidente: Très bien.
[Français]

Merci beaucoup, monsieur Robillard.
[Traduction]

Nous devons voter sur l'amendement pour repousser le délai de
14 à 21 jours pour la convocation du témoin.

Est‑ce bien cela? Ai‑je bien compris?

D'accord. Passons au vote. Le greffier va s'en occuper et nous au‐
rons un vote par appel nominal.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
La présidente: Nous allons passer à la motion principale. Quel‐

qu'un veut‑il voter contre la motion principale?

(La motion est adoptée.)

La présidente: Allez‑y, madame Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: Madame la présidente, je propose la

levée de la séance.
Mme Cheryl Gallant: M. Bezan avait levé la main avant qu'elle

dise cela.
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La présidente: Allez‑y, monsieur Bezan.
M. James Bezan: Madame la présidente, au début de la séance,

j'ai demandé si un témoin avait ou non accepté notre invitation à
comparaître. En particulier, je voudrais savoir si Mme Zita Astravas
et Elder Marques ont accepté notre invitation. Pourriez-vous faire le
point?

La présidente: Nous avons eu des nouvelles de M. Marques. Il
est en négociation avec le greffier à l'heure actuelle. Il est ouvert à
l'idée. Nous n'avons pas eu de réponse de Mme Astravas.

M. James Bezan: À ce sujet, madame la présidente, je propose:
Que le Comité permanent de la défense nationale, dans le cadre de son étude des
mesures à considérer face aux problèmes d'inconduite sexuelle dans les Forces
armées canadiennes, y compris les allégations à l'endroit de l'ancien chef d'état-
major de la Défense Jonathan Vance, et l'amiral Art McDonald, cite le témoin
suivant à témoigner, à savoir Zita Astravas, que le témoin comparaisse indivi‐
duellement pendant au moins deux heures, que la réunion soit publique et télévi‐
sée, et que le témoin soit appelé à témoigner dans les dix jours de l'adoption de
cette motion.

La présidente: D'accord. Débattons‑en.

Nous entendrons Mme Vandenbeld, puis M. Baker.
● (1325)

Mme Anita Vandenbeld: Madame la présidente, tout d'abord,
nous savons que nous avons envoyé ces invitations. Comme je l'ai
mentionné la dernière fois, dans toute l'histoire du comité de la dé‐
fense, M. Walbourne a été la première personne que nous ayons
convoquée, et M. Trotter est la deuxième.

C'est très sérieux, l'envoi des invitations, suivi de la communica‐
tion du greffier. Je l'ai déjà dit, nous devons faire très attention de
bien utiliser le pouvoir dont dispose le Comité de faire venir des té‐
moins.

Cela dit, vous savez que j'ai dit bien des fois que la multiplica‐
tion des motions et des votes pour convoquer des témoins indivi‐
duels n'est pas la façon idéale de fonctionner dans notre comité.
Nous avons un comité de direction. Nous avons la capacité de nous
asseoir ensemble, d'établir qui inviter et le temps à réserver à
chaque étude, et de planifier nos études. C'est habituellement ainsi
que les choses se font dans notre comité.

La meilleure façon de travailler n'est pas de lancer des noms pour
consulter à la va‑vite nos collègues dans l'espoir de dégager un
consensus en pleine séance de comité.

Je remercie M. Bezan d'avoir donné préavis de sa motion concer‐
nant M. Lick. Selon moi, c'est une bonne pratique à suivre pour
notre comité, et j'étais d'accord pour en débattre et la mettre aux
voix, parce que nous avions un peu de préavis.

Si j'ai cru au départ que nous pourrions mettre aux voix les deux
amendements que vous avez proposés, c'est parce que je pensais
que nous pourrions dès lors lever la séance. Nous sommes déjà
convenus de réunir le comité de direction pendant la relâche. À ce
moment‑là, nous pourrons nous asseoir et en discuter en comité.

À un certain moment, lorsqu'on lance des choses comme cela et
qu'on demande un vote et une citation à comparaître... Nous avons
la responsabilité, en tant que comité parlementaire, de faire une uti‐
lisation judicieuse de nos pouvoirs. Nous avons la responsabilité
envers nos collègues, les uns envers les autres, de nous informer
mutuellement à l'avance des sujets dont nous voulons débattre au
Comité.

Le processus qui consiste à procéder témoin par témoin, à lancer
des noms comme nous l'avons fait... Je ne sais pas combien d'autres
noms le député d'en face pourrait vouloir proposer. Nous savons
que cette séance était censée se terminer à 13 heures.

Nous pourrions faire la même chose. J'ai une liste de noms de
personnes que nous avons soumise il y a un bon bout de temps. Je
dirais que certaines personnes dont nous avons soumis le nom au
début de notre étude, il y a environ six semaines, n'ont pas encore
été appelées. Le Comité ne les a pas encore convoquées.

Je sais que la présidente donnait la priorité à certaines des propo‐
sitions venant de l'opposition, mais j'aimerais entendre quelqu'un
comme la contre-amirale Rebecca Patterson. J'aimerais beaucoup
entendre d'autres noms de personnes qui sont vraiment passées par
là, qui comprennent le problème et qui veulent parler de la façon
d'améliorer les choses.

Il est légitime d'essayer de savoir qui savait quoi et quand, et de
pointer du doigt les uns et les autres, mais lorsque je parle aux
femmes, aux survivantes, le message que je reçois est que nous
avons enfin un comité parlementaire qui se penche sur la question
au moment où les femmes, avec beaucoup de courage, se lèvent et
s'avancent en pensant que nous, les dirigeants, les écoutons et que
nous voulons vraiment améliorer la situation.

Je veux les entendre. J'estime que le comité de la condition fémi‐
nine a une occasion en or. J'ai proposé une liste de noms qui com‐
prend Mme Preston, dont nous avons eu des nouvelles. Il y a aussi
la professeure Maya Eichler qui, soit dit en passant, a comparu de‐
vant le Comité, a fait sa déclaration préliminaire et n'a pas eu le
temps de prendre nos questions, parce qu'il y avait des motions et
des rappels au Règlement et le même genre de choses que nous
voyons aujourd'hui — simplement pour essayer de proposer un
nom et de voter, décider si nous devons convoquer, et si nous...

Franchement, Mme Eichler n'a jamais eu la chance de répondre à
des questions. Elle a fait carrière dans les milieux universitaires,
comme experte en matière d'inconduite sexuelle dans l'armée, et n'a
jamais eu la chance de répondre à nos questions.

● (1330)

J'ai proposé sa candidature au comité de la condition féminine, et
tous les partis de l'opposition ont voté contre. J'ai aussi proposé le
nom de Julie Lalonde, qui est une experte du changement de culture
en milieu institutionnel. C'est une féministe qui a même été consul‐
tée par les militaires au Collège militaire royal. Elle a beaucoup à
dire à ce sujet, et son nom a été rejeté par l'opposition au comité de
la condition féminine.

Bon nombre de ces noms figurent sur la liste que nous avons re‐
mise à la présidente. Je ne vais pas les passer en revue un à un pour
citer ceux de simples citoyens que je mettrais ainsi sur la sellette et
qui devraient ensuite expliquer publiquement pourquoi ils ont ac‐
cepté ou refusé de venir témoigner devant le Comité. Je dirai ce‐
pendant ceci: sur le plan de la collégialité, du processus et de la
courtoisie parlementaires, il faut tordre le cou à l'idée voulant que
nous ne faisons que lancer des noms à la légère pour chercher à
marquer des points.
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Nous devons entendre ce que des femmes ont à dire. Je pense
que nous devons recueillir le point de vue d'anciennes combat‐
tantes, de femmes en service dans les Forces armées canadiennes
dont les rôles et les responsabilités sont précisément de faire cela.
Le ministre est venu dire au Comité que toutes les options sont sur
la table. Il veut changer les choses. Il veut faire une différence et il
veut que le Comité formule des recommandations.

Je vais demander une fois de plus à tous les membres du Comité
de prendre du recul par rapport à l'idée de contraindre les témoins à
venir nous rencontrer et de... Prenons un peu de recul. Nous avons
une réunion vendredi. Nous avons convenu de tenir une réunion du
comité directeur au cours des deux semaines de relâche. Nous
avons également convenu de rencontrer M. Lick et peut-être
d'autres personnes durant la relâche.

Nous devrions peut-être convenir d'ajourner le débat tout de
suite, d'attendre la réunion du comité directeur et de discuter en‐
suite de la façon dont nous voulons procéder à cette étude. Écou‐
tons ce qu'ont à nous dire les femmes — et les hommes — les sur‐
vivantes et survivants et les personnes touchées. Celles‑ci nous
disent que le fait de s'accuser mutuellement entre partis ne les aide
pas. Cela les démotive. Ce que ces personnes veulent, c'est que le
Comité formule des recommandations et entende les gens qui com‐
prennent la situation. Les réponses sont là. Les gens comprennent
les besoins. Tout le monde sait ce qu'il faut faire. Nous devons les
écouter.

J'aimerais beaucoup que le comité directeur se réunisse et dresse
une liste de personnes en mesure de nous faire d'excellentes recom‐
mandations sur ce que nous devrons faire pour régler ce problème.
On ne peut pas continuer ainsi. Vous avez entendu le ministre dire
que le temps n'est plus à la patience, mais je pense que, pour ce qui
est du fonctionnement de ce comité, nous devons vraiment revenir
à des débats courtois marqués par la collaboration, à des débats du‐
rant lesquels nous examinerons les noms proposés sans songer à re‐
courir à un pouvoir de convocation qui n'a jamais été exercé par un
comité de la Chambre des communes.

Le Règlement comporte une note comprenant des noms de per‐
sonnes qui ont été sommées de venir témoigner au cours de l'his‐
toire du Parlement du Canada. Nous avons, par exemple, convoqué
Gary Walbourne. Je ne pense pas que c'était nécessaire et qu'il se‐
rait venu de toute façon. Le greffier est actuellement en discussion
avec l'un de ces témoins qui a dit qu'il était prêt à venir. J'aimerais
donner au greffier un peu plus de temps pour échanger avec cer‐
taines de ces personnes et leur donner l'occasion de venir de leur
propre chef.

Honnêtement, madame la présidente, je vais écouter ce que mes
collègues ont à dire à ce sujet, mais je pense que le fait de siéger ici
toute la journée aujourd'hui et de débattre d'une question comme
celle‑ci, alors que le Comité est censé avoir déjà écoulé le temps
qu'il lui était accordé, n'aide pas les femmes. Je ne pense pas que
cela aide les femmes des Forces armées canadiennes. Je ne pense
pas que cela aide les hommes et les femmes qui sont victimes. Je ne
pense pas que cela aide à changer la culture. Selon moi, cela revient
à dire que ceux qui doivent normalement s'occuper d'eux ne font
que de la petite politique. Franchement, ce n'est pas pour cela que
je suis venue ici en tant que députée. Je suis ici parce que je veux
m'assurer que nous faisons ce qu'il faut pour les gens qui servent
notre pays.

J'encourage vivement nos collègues à lever la séance aujourd'hui,
à revenir la semaine prochaine dans le cadre d'une réunion du comi‐

té directeur et à vraiment proposer les noms des personnes qui se‐
ront en mesure de faire avancer ce dossier.

● (1335)

Merci, madame la présidente.

La présidente: Allez‑y, monsieur Baker.

M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

Comme nous avons largement dépassé le temps prévu au pro‐
gramme, je propose que le Comité s'ajourne maintenant.

M. James Bezan: Je crois que c'est irrecevable.

Mme Anita Vandenbeld: Je crois qu'il voulait dire que le débat
était clos.

M. Yvan Baker: J'invoque le Règlement, madame la présidente.

Je crois comprendre qu'il s'agit d'une motion dilatoire et qu'elle
est donc recevable.

La présidente: D'accord, monsieur Baker.

Pouvez-vous répéter ce que vous avez dit plus tôt?

M. Yvan Baker: Étant donné que nous avons largement dépassé
le temps prévu au programme, je propose que le Comité s'ajourne
maintenant.

M. James Bezan: Pouvons-nous avoir un vote par appel nomi‐
nal, s'il vous plaît?

La présidente: Un instant, s'il vous plaît.

Allez‑y, monsieur Bezan.

M. James Bezan: Il s'agit d'un rappel au Règlement pour savoir
si l'ajournement d'une séance de comité en plein milieu d'un débat
est recevable. La motion devrait-elle être d'ajourner le débat?

La présidente: Selon le greffier, c'est recevable.

Nous allons procéder à un vote par appel nominal.

(La motion est rejetée par 6 voix contre 5.)

La présidente: Allez-y, madame Gallant.

Mme Cheryl Gallant: Merci, madame la présidente.

Nous venons d'entendre le chef de cabinet de l'ancien premier
ministre pendant deux heures. Nous avons posé des questions ex‐
haustives pendant ces deux heures. On ne faisait pas de politique.
L'opposition ne se contente pas de lancer des noms ou de faire de la
petite politique.

Je pensais que nous nous étions tous engagés à aller au fond de
cette question très grave. Le simple fait de renvoyer la question à
un autre comité qui ne correspond pas à l'intention du comité de la
défense, et de donner suite à nos études antérieures, n'est qu'une
distraction. Comme nous l'avons dit, nous devons aux femmes, ain‐
si qu'aux hommes, d'aller au fond des choses. En renvoyant simple‐
ment la question à un autre comité qui a un point de vue différent et
qui ne se préoccupe pas nécessairement de la chose militaire...

Mme Deschamps a fait de son mieux et a formulé des recom‐
mandations, qui n'ont pas été mises en œuvre.
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Comme nous l'avons entendu aujourd'hui, le Service national des
enquêtes n'a pas, pour une raison ou une autre, fait sa part. On ne
sait pas s'il n'avait rien sur quoi s'appuyer ou s'il y avait des preuves
auxquelles il n'avait pas accès.

Il reste encore un certain nombre de pistes à explorer, et ce n'est
pas pour faire de la politique. Il s'agit de corriger, une fois pour
toutes, ce qui va particulièrement de travers dans les forces armées.
De plus, si nous voulons un jour nous attaquer à ce que vivent 25 %
de femmes dans les forces armées, des forces qui relèvent de votre
premier ministre, nous devons nous attaquer à ce problème très
grave dès maintenant.
● (1340)

La présidente: Allez‑y, monsieur Baker.
M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

Je vais reprendre là où Mme Gallant s'est arrêtée. C'est le nœud
du problème. Mme Gallant a parlé de la nécessité de régler ce pro‐
blème maintenant. Le débat que nous avons ici tourne vraiment au‐
tour du problème que nous essayons de résoudre.

Je pense que le problème qui fait obstacle à de plus en plus de
femmes, de membres de minorités et d'autres groupes en quête
d'équité dans les forces armées est la question de... Il y a un pro‐
blème de culture, dont nous avons entendu parler, et des problèmes
de harcèlement sexuel et d'agression. Cette motion ne traite pas de
ce genre de questions. Elle ne nous aide pas à régler ces problèmes,
pas du tout. Elle vise à étudier plus à fond ce qui s'est passé
quand... Je ne vais pas faire dire à M. Bezan ce qu'il n'a pas dit,
mais il s'agit d'étudier des choses qui ne nous aideront pas à régler
le problème sous-jacent qui nous empêche d'attirer et de retenir
dans les Forces armées canadiennes les meilleurs et les plus
brillants de tous horizons.

Nous avons récemment vu quelqu'un, une personne très en vue,
une femme, quitter les forces armées, citant justement certaines de
ces choses, et notre comité n'est pas... Nous sommes le comité de la
défense. Nous parlons de l'ampleur du problème, mais nous n'adop‐
tons pas de motions qui nous permettraient de régler ces problèmes.

Au fond, c'est ce qui me préoccupe au sujet de l'orientation de
notre étude. Les types de témoins que nous convoquons ne nous
aident pas à résoudre les problèmes que les survivantes, les
membres de minorités et les femmes nous ont demandé de ré‐
soudre. J'ai entendu des femmes qui ont survécu, et elles nous sup‐
plient de nous attaquer au problème de la culture de la masculinité
toxique. Elles nous demandent de nous attaquer beaucoup plus sé‐
rieusement aux agressions sexuelles et à la violence sexuelle dans
les forces armées. Ce n'est pas ce que nous faisons en continuant de
présenter des motions comme celle‑ci. Voilà la réalité derrière tout
cela.

En ce qui concerne le changement à la motion proposée par
M. Bezan, qui consiste à parler de convocation plutôt que d'invita‐
tion, cela me préoccupe. Ce comité et les comités de la Chambre
des communes fonctionnent sur invitation. Je ne pense pas qu'il soit
nécessaire de convoquer les gens.

Nous les invitons à venir. Nous faisons un suivi auprès d'eux. Ce‐
la prend du temps. Je ne connais pas le contexte de la communica‐
tion, vraiment pas, mais il arrive que le Comité doive agir rapide‐
ment, et parfois, les réponses sont lentes. Ce n'est pas parce que
nous n'obtenons pas une réponse rapidement que nous convoquons
des témoins à chaque fois. Ce n'est pas ainsi que les comités fonc‐

tionnent. Ils n'ont pas fonctionné de cette façon dans le passé, et je
pense que c'est une mesure inédite qui, pour les études futures et
pour celle‑ci, établit de dangereux précédents et inutilement.

En ce qui concerne l'ajout du mot « assignation » ou le change‐
ment visant à parler d'« assignation » dans la motion, j'ai une préoc‐
cupation.

Je veux aussi dire un mot d'un sujet dont Mme Vandenbeld a par‐
lé plus tôt, c'est‑à‑dire la façon dont nous travaillons ensemble.
Avant cela, j'ai été député provincial de l'Ontario. La culture est
peut-être différente là‑bas. Je ne sais pas. Cependant, je n'avais pas
l'habitude, à ce niveau ou au niveau fédéral, jusqu'à tout récem‐
ment, au sein de ce comité, de me faire imposer des motions à
gauche et à droite. Je pense que si nous voulons prendre des déci‐
sions réfléchies sur la façon dont nous votons, nous avons besoin de
temps pour examiner ce qui est proposé et les répercussions de ce
qui est proposé, pour en discuter entre nous et pour nous écouter, et
pour le faire de façon réfléchie. Je pense que l'approche qui
consiste à surprendre les gens à coups de motions à répétition ne
nous aide pas à dresser la meilleure liste de témoins pour étudier ce
que nous voulons étudier.

Je sais que nous ne sommes pas d'accord sur ce que nous de‐
vrions étudier. Certains d'entre nous disent qu'il faut s'attaquer aux
problèmes sous-jacents, comprendre ce qui cause cette culture de
masculinité toxique et trouver une façon de la résoudre. Certains
d'entre nous disent que non, parlons d'autres choses. C'est une ques‐
tion distincte.

Encore une fois, je vous exhorte à songer aux victimes et à leurs
besoins, et à la façon de résoudre les problèmes sous-jacents qui en
ont fait des victimes. Cela dit, je pense aussi qu'en travaillant en‐
semble, les motions qui s'enchaînent ne sont pas utiles, et je pense
que l'assignation n'est pas nécessaire. Selon moi, rien ne prouve que
cela soit nécessaire.

Nous avons déjà prévu une série de réunions. Nous allons ac‐
cueillir une série de témoins. Nous nous sommes entendus là‑des‐
sus. Partons de là.
● (1345)

Je pense que ce devrait être notre prochaine étape immédiate.

Merci.
La présidente: D'accord.

Allez‑y, monsieur Bagnell.
L’hon. Larry Bagnell: Merci, madame la présidente.

Je veux simplement répéter ce que j'ai déjà dit. Je pense qu'au
lieu de nous en tenir à quelques personnes, nous devons songer au
millier de personnes et plus qui ont participé aux enquêtes menées
sur cette terrible situation. Je ne sais pas trop comment nous allons
nous y prendre. Peut-être que Mme Vandenbeld devrait ajouter des
témoins sur l'amélioration du système, sur le changement de culture
qui, selon les experts, représente l'essentiel du problème.

Comme M. Baker l'a dit, je pense que les gens qui nous re‐
gardent veulent que nous recommandions des changements structu‐
rels, des changements de procédure et des changements de culture
pour que, tant pour les hommes que pour les femmes, la culture de
masculinité ne domine plus au point de mettre les gens mal à l'aise
de servir dans l'armée ou mal à l'aise de signaler un problème, et
pour que des mesures soient prises après une déclaration.
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Merci.
La présidente: Allez‑y, monsieur Ruff.
M. Alex Ruff (Bruce—Grey—Owen Sound, PCC): Merci,

madame la présidente.

Je tiens à souligner qu'en ma qualité d'ancien militaire — comme
la plupart des membres du comité le savent, évidemment — ayant
servi 25 ans dans l'armée et de député parmi les plus nouveaux, je
connais un certain nombre d'intervenants à titre personnel, dont la
lieutenante-colonelle Taylor qui a démissionné de l'armée par dé‐
goût et déception. Je n'hésite pas à affirmer que les simples soldats
veulent comprendre comment, malgré les allégations portées contre
lui, le chef d'état-major de la défense a pu échapper à une enquête
en bonne et due forme.

C'est quelque chose que le ministre a admis au Comité le
12 mars, soit la dernière fois que j'y ai participé. Il est responsable
du non-aboutissement de ces allégations. Je pense qu'il est tout à
fait approprié de faire venir ces témoins le plus tôt possible pour
qu'ils puissent témoigner, parce que nous devons aller au fond des
choses. Nous pourrons alors nous attaquer, comme il se doit, aux
changements structurels qui s'imposent dans les Forces armées ca‐
nadiennes.

Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci.

Le greffier a signalé que Mme Astravas n'a pas refusé notre invi‐
tation. Normalement, on convoque une personne qui refuse de té‐
moigner. À ma connaissance, ce n'est pas un cas de refus. Je pense
que c'est aussi... Convoquer quelqu'un crée un précédent très im‐
portant, et je ne suis pas certain... Est‑ce quelque chose dont nous
pouvons parler à la réunion du comité directeur? Nous pouvons dé‐
cider s'il y a certains critères — je ne sais pas — à appliquer pour
convoquer les gens plutôt que de les inviter.

Le greffier voulait s'en assurer. Comme je l'ai dit, il est toujours
en conversation avec quelqu'un d'autre. Cela prend parfois un peu
plus de temps que ce qu'on voudrait, mais s'il n'y a pas eu de refus,
allons-nous vraiment envoyer des convocations? Nous pouvons
certainement en parler. Je pense qu'il serait tout à fait approprié de
discuter de cette question au comité de direction et de trouver une
solution globale. Comment allons-nous régler les questions de cette
nature et des choses comme l'assignation à témoigner?

J'aimerais beaucoup que le comité directeur siège dans un proche
avenir... C'est aussi l'une des choses dont nous pourrions discuter à
ce moment‑là, en plus de la portée et de l'objet permanents de cette
étude. Ce ne sont là que quelques points à prendre en considération.

Nous allons passer à M. Baker, puis à Mme Gallant.
● (1350)

M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

J'allais justement parler de cette question et demander si
Mme Astravas avait refusé. À mon avis, c'est à ce moment‑là que
les comités décident s'ils veulent convoquer un témoin ou pas. Ce
n'est pas quand il y a un retard dans la réponse, pour quelque raison
que ce soit.

Je pense que ce serait un dangereux précédent à établir. Je pense
que nous devons donner le temps à ces... Peu importe notre pro‐
gramme, notre calendrier, nous ne savons pas ce qui se passe et ce
dont Mme Astravas s'occupe. Nous ne sommes pas au courant du

problème de communication et nous ne savons pas pourquoi elle
n'a pas répondu. Nous ne le savons simplement pas. L'assignation à
comparaître est un instrument extrême qui ne se justifie que si quel‐
qu'un a refusé de témoigner et n'a pas du tout répondu à une invita‐
tion.

Je pense que c'est le précédent qui a été établi par des députés de
tous les partis il y a des décennies. Nous devrions prendre acte que
ce précédent existe, que les députés de tous les partis, qu'il s'agisse
de gouvernements majoritaires ou de gouvernements minoritaires,
en ont décidé ainsi pour une bonne raison. Je pense qu'une des rai‐
sons tient au fait que, dans la plupart des cas — peut-être pas tou‐
jours, mais dans la plupart des cas —, nous obtenons le meilleur
contenu et les meilleurs renseignements de témoins invités et non
convoqués. C'est l'une des raisons.

L'autre raison, c'est que je ne crois pas que ce soit nécessaire. Ce
n'est pas nécessaire dans ce cas‑ci. Il n'est pas nécessaire de deman‐
der à Mme Astravas de... Il est compréhensible que nous voulions
l'inviter. Nous avons lancé l'invitation. Je pense que nous devrions
lui accorder un délai raisonnable pour prendre acte de cette invita‐
tion et pour y répondre. Nous ne connaissons pas la cause de ce re‐
tard. Il se passe beaucoup de choses en ce moment, y compris une
pandémie. Je nous demande de respecter cela et de ne pas créer un
nouveau précédent que nous regretterons.

La présidente: D'accord.

Madame Gallant.

Mme Cheryl Gallant: Les députés du côté gouvernemental
semblent faire tout ce qu'ils peuvent pour retarder ou empêcher la
comparution de Mme Astravas devant le Comité, ou pour la faire
dérailler. Nous en sommes peut-être aux dernières semaines de la
présente législature, ce qui signifie qu'il faudra peut-être attendre
encore neuf mois à un an avant de revenir sur la bonne voie pour
mener cette enquête à terme et pour obtenir des résultats pour les
femmes dans les forces armées.

Le greffier pourrait‑il nous donner une idée du nombre de fois où
il a essayé de communiquer ou a effectivement communiqué avec
Mme Astravas. Lui avez-vous parlé ou lui avez-vous simplement
envoyé l'invitation sans obtenir de réponse? Pourriez-vous nous
donner des détails à ce sujet, s'il vous plaît?

Le greffier du Comité (M. Wassim Bouanani): Madame la
présidente, j'ai tenté à quelques reprises de parler au téléphone avec
Mme Astravas, mais sans succès et je lui ai laissé des messages. J'ai
aussi envoyé un courriel et un rappel.

● (1355)

Mme Cheryl Gallant: Vous avez essayé de communiquer avec
elle...?

Le greffier: Trois fois.

Mme Cheryl Gallant: À différentes reprises dans le temps ou le
même jour?

Le greffier: Ce n'était pas le même jour.

Mme Cheryl Gallant: Aucune lettre officielle n'a été envoyée,
aucune invitation n'a été envoyée par la poste ou par...?

Le greffier: Une invitation a été envoyée par courriel ainsi qu'un
rappel. Je ne sais pas exactement sur quelle période, mais je dirais
sur 10 jours.
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Mme Cheryl Gallant: Étant donné que le secrétaire parlemen‐
taire du ministre de la Défense est présent à cette réunion, on pour‐
rait penser que le message pourrait être communiqué à Mme Astra‐
vas d'une façon ou d'une autre.

Merci, madame la présidente.
La présidente: Merci.

Monsieur Bagnell, vous avez la parole.
L’hon. Larry Bagnell: J'allais dire que nous avons beaucoup de

temps pour essayer d'obtenir une réponse. Comme une réunion a
déjà été proposée à la fin de cette semaine, puis qu'il y a le week-
end, nous avons le temps de recevoir une réponse. Nous pourrions
alors poursuivre si nous n'obtenons pas de réponse.

La présidente: Allez‑y, monsieur Ruff.
M. Alex Ruff: Merci, madame la présidente.

Je vais revenir à la réponse du greffier parce qu'elle n'était pas
claire — je veux dire que je ne l'ai pas entendue à cause de l'audio.

Pourrait‑il nous confirmer le nombre exact de fois où il a envoyé
des courriels et où il a téléphoné, ainsi que les dates et les heures où
il l'a fait, pour que nous comprenions bien à quel point ces tenta‐
tives de communication ont été étalées et qui il a appelé pour es‐
sayer de la joindre? A‑t‑elle un numéro personnel mentionné dans
le répertoire du gouvernement? Était‑ce par l'entremise du person‐
nel du bureau, etc. ? Nous voulons savoir qui vous avez contacté et
comment, s'il vous plaît.

Merci.
La présidente: À titre d'information, nous nous sommes adres‐

sés à des personnes au courant... Nous leur avons demandé « s'ils
savaient comment joindre cette personne et dit que nous agissions à
la demande du greffier. » Le greffier s'est servi des renseignements
qui lui ont été fournis pour essayer de communiquer avec cette per‐
sonne. Si les informations fournies par l'opposition n'étaient pas
exactes, il est possible que nous n'ayons pas suivi la bonne piste.
Nous avons demandé à tout le monde de soumettre l'information au
greffier pour que celui‑ci puisse l'examiner, mais rien ne garantit
que les données fournies aient été exactes.

M. Alex Ruff: Madame la présidente, je ne demande pas si
c'était exact ou non. Je demande qu'on me confirme les statistiques,
soit quand, combien de fois et à quelle date. De toute évidence,
l'employée que nous essayons de joindre est cheffe de cabinet d'un
ministre. Ce n'est pas quelqu'un de caché, qui est à la retraite, qui
est allé quelque part au pays et que nous ne pouvons pas retrouver.

Je suis sûr que je suis tout à fait capable de me rendre au bureau
de cette personne et de lui transmettre cette information en per‐
sonne si nous ne pouvons pas la joindre, alors je suis tout à fait dis‐
posé à me porter volontaire pour le faire si le personnel de la
Chambre des communes a besoin d'aide.

La présidente: Je veux simplement dire que nous avons déjà
beaucoup avancé en ce qui à trait...

En fait, j'aimerais que le légiste nous dise quel est le précédent.
Existe‑t‑il un ensemble de critères à appliquer pour savoir si une si‐
tuation est assez grave pour décider de contraindre un témoin à
comparaître? Je connais mal cette question. J'aimerais en savoir un
peu plus. Je pense que c'est un processus très sérieux que nous
avons la possibilité d'appliquer.

M. Alex Ruff: Madame la présidente, je suis simplement...

La présidente: J'aimerais que nous réunissions le comité direc‐
teur. Si le comité directeur décide que c'est la bonne façon de pro‐
céder, très bien.

Mme Cheryl Gallant: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La présidente: Cependant, j'aimerais avoir l'occasion d'en parler
au comité directeur pour qu'on soit tous conscients de la gravité de
la convocation. Si nous obtenons cette séance d'information et déci‐
dons que nous voulons toujours opter pour cette solution, alors très
bien, nous le ferons. Avant de faire un grand pas en avant...

Mme Cheryl Gallant: J'invoque le Règlement, madame la prési‐
dente.

La présidente: ... Je pense qu'il est important que nous en discu‐
tions et que nous ayons toute l'information dont nous avons besoin
pour prendre cette décision. Au lieu que ce soit quelque chose qui
arrive à la dernière minute et qui n'a pas été soumis au Comité à
l'avance, nous avons le temps d'étudier cette motion très sérieuse.
Voilà ce que je pense de tout cela.

Allez‑y, madame Gallant.
● (1400)

Mme Cheryl Gallant: Avec tout le respect que je vous dois, ma‐
dame la présidente, ce n'est pas à vous de décider si nous devons
nous en remettre au légiste pour déterminer si une motion est rece‐
vable ou non. Nous devrions nous concentrer sur la question à
l'étude. Nous savons que le témoin que nous réclamons travaille au
cabinet du ministre de la Sécurité publique. Nous devrions peut-être
demander à la GRC si elle peut la trouver.

Il semble que tout cela ne soit que subterfuge et manœuvres dila‐
toires. Pour une raison ou une autre, les députés du côté ministériel
ne veulent pas qu'elle comparaisse devant le Comité. Nous croyons
qu'elle peut nous aider en nous expliquant exactement ce qui s'est
passé et comment le processus s'est déroulé, afin que nous puis‐
sions corriger les choses pour l'avenir.

La présidente: D'accord.
M. Alex Ruff: Madame la présidente, j'invoque le Règlement.

Je ne savais pas que j'avais cédé la parole.

Je reviens à ma question initiale. Elle était adressée au greffier. Il
s'agissait simplement de lui demander de fournir les numéros de té‐
léphone qu'il a appelés, ainsi que les dates et les heures où il l'a fait
pour essayer d'inviter le témoin. Si vous me le permettez... S'il n'a
pas cette information sous la main, pourrait‑il la transmettre au Co‐
mité et la consigner au compte rendu, s'il vous plaît?

Je vais maintenant céder la parole au greffier, mais j'aimerais
qu'il me réponde.

La présidente: Nous en discuterons avec le greffier par la suite.

Allez‑y, monsieur Baker.
M. Yvan Baker: Merci, monsieur le président.

J'aimerais revenir sur quelques points soulevés par Mme Gallant.

D'abord, Mme Gallant a mentionné qu'il n'appartenait pas à la
présidente de décider quoi que ce soit. Aux fins du compte rendu, je
ne pense pas que la présidente essayait de décider quoi que ce soit.
Je pense que la présidente essaie de contribuer à une solution
constructive aux questions soulevées, et je pense que c'est tout à
fait dans son rôle de le faire.
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Une autre chose me préoccupe dans les propos de Mme Gallant.
Elle a dit que les membres du gouvernement ne veulent pas que
Mme Astravas comparaisse. Ce n'est pas du tout vrai. Il est très
clair que nous avons déjà voté sur une motion visant à inviter
Mme Astravas. C'est la volonté du Comité qu'elle comparaisse. Ce‐
la comprend les membres du caucus libéral qui siègent à ce comité.
Ce n'est pas du tout ce dont il est question ici.

Nous devons débattre d'une chose ici: savoir si une convocation
s'impose. Je pense que celle‑ci est inutile pour plusieurs raisons.
Premièrement, il reste du temps pour cette étude, sur laquelle nous
venons de voter et sur laquelle nous nous sommes entendus. Nous
avons encore le temps de discuter de ce que nous devons faire au
Comité pour nous assurer d'entendre toutes les personnes que nous
voulons entendre. Nous envisageons au moins deux semaines pour
ces travaux, si je ne m'abuse. Corrigez-moi si je me trompe — cela
pourrait nous prendre plus longtemps —, mais il faudra au moins
deux semaines pour cette étude. Si c'est le cas, nous aurons d'autres
réunions où cette question particulière pourra être débattue, mais je
pense que nous devrions conclure que la voie de l'invitation n'a pas
abouti avant d'assigner Mme Astravas à comparaître. Je pense qu'il
y a beaucoup de bonnes raisons à cela. Il y a les précédents dont
nous avons parlé. Il faut s'assurer d'obtenir les meilleurs témoi‐
gnages et les meilleures idées possibles.

Je pense que bien des raisons peuvent expliquer que quelqu'un ne
réponde pas. Il ne nous appartient pas de spéculer à ce sujet, mais je
pense qu'il nous incombe de suivre les précédents. Comme le gref‐
fier l'a souligné, habituellement, on ne convoque pas quelqu'un à
moins qu'il ait refusé de comparaître, et ce n'est pas le cas ici. Pour
cette raison, je pense que nous devrions laisser à Mme Astravas le
temps de répondre.

La présidente: Merci.

Allez‑y, monsieur Spengemann.

M. Sven Spengemann: Merci beaucoup, madame la présidente.
J'ai dû aller faire autre chose et je commence juste à comprendre ce
dont il ressort. Je dirais que deux ou trois points importants se dé‐
gagent de la discussion.

Je pense que la question la plus importante est, bien sûr, celle de
savoir comment changer la culture des Forces canadiennes en ce
qui concerne le harcèlement sexuel et l'inconduite sexuelle?
Presque tous les témoins que nous avons entendus nous l'ont dit, et
les membres du Comité, tous partis confondus, pensent la même
chose. C'est sur cela que le Comité devrait concentrer ses énergies.

En ce qui concerne la sélection des témoins, il y a à peine une
heure, un point très important a été soulevé selon moi, à savoir que
nous avons un sous‑comité pour discuter de la question des témoins
et pour en arriver à des ententes, ce qui permettrait au Comité de
concentrer son temps sur ce qui compte le plus.

En ce qui concerne le recours à une assignation à comparaître, je
crois comprendre qu'il existe un précédent très solide voulant qu'on
ne puisse contraindre un témoin à comparaître devant un comité si
celui‑ci n'a pas expressément refusé une invitation. Comme mon
collègue vient de le mentionner, Mme Astravas est prête à nous
rencontrer ou en a du moins manifesté la volonté. Le Comité s'est
dit disposé à l'entendre. Elle n'a pas rejeté notre invitation. Pour
cette raison, je pense que cette voie doit demeurer une possibilité et
être exploitée.

Encore une fois, au cours des dernières séances, l'attention du
Comité a porté en grande partie sur les allégations portées contre
l'ancien chef d'état-major de la défense, sur l'enquête le concernant.
Il en a découlé d'importantes questions dont le Comité a été saisi et
sur lesquelles il doit se pencher pour des raisons de reddition de
comptes, mais la grande question qui se pose n'est plus un éléphant
dans la pièce. La question qui a éclaté au grand jour, dans la foulée
du rapport de la responsable de l'examen externe ou REE en 2015,
a été la culture des Forces canadiennes, et le fait que cela touche
non seulement de façon très disparate les femmes qui servent au‐
jourd'hui, mais qui décourage les femmes comme les hommes d'en‐
visager une carrière au sein des Forces canadiennes. Je pense que
c'est vraiment ce qui a retenu l'attention du Comité au cours de la
dernière législature et de la présente législature et qu'il doit conti‐
nuer de le faire.

Utilisons nos outils stratégiques. Il faut réfléchir à la question.
Réunissons les bonnes personnes. Faisons avancer les choses. Je
pense qu'il y a beaucoup de bonne volonté de la part de tous les
partis. Le dernier témoin que nous avons entendu plus tôt aujourd'‐
hui était également très catégorique à propos des changements
structurels et culturels qui s'imposent. J'ai été heureux d'entendre,
de la bouche d'un ancien chef de Cabinet d'un ancien premier mi‐
nistre, des paroles qui font écho, presque mot pour mot, à l'engage‐
ment de l'actuel ministre de la Défense nationale.

Je vous redonne la parole, madame la présidente. Je pense que
nous devrions aller de l'avant de façon efficace et expéditive, et ré‐
gler les questions dont nous sommes saisis.
● (1405)

La présidente: Merci, monsieur Spengemann.

Allez‑y, monsieur Bagnell.
L’hon. Larry Bagnell: Merci, madame la présidente.

Je veux dire un mot du précédent — étant donné que nous avons
amplement le temps de revenir sur la question — qui consiste à
prendre cette mesure draconienne qui est très rarement utilisée.
Nous pourrons l'invoquer si besoin est.

Tout le Comité a dit qu'il voulait entendre Mme Astravas, et elle
n'a pas déclaré qu'elle ne comparaîtrait pas. Nous n'aurons même
pas de réunion avant vendredi. Il nous reste beaucoup de temps
pour entendre ce qu'elle a à dire et pour que les gens communiquent
avec elle afin de s'assurer qu'elle a reçu le bon message et qu'elle
puisse répondre au Comité sans que nous établissions un mauvais
précédent procédural — qui pourrait a posteriori être utilisé pour
changer les règles — un précédent invoqué de façon frivole et à la
hâte après la fin normale de la séance, et avant même que cela soit
vraiment nécessaire.

Ce que j'ai dit à toutes les réunions, c'est que nous devrions vrai‐
ment... Les militaires qui nous regardent veulent être en sécurité et
à l'aise. Plus d'un millier de personnes ont mentionné que le sys‐
tème est un problème et qu'elles ont vécu des situations terribles.
Nous devons améliorer les processus, la culture et la capacité des
gens à signaler les incidents et à se sentir à l'aise. Ce sont des pro‐
blèmes structurels majeurs. À mon avis, nous ne nous concentrons
pas autant que nous le devrions sur ces questions.

Ce comité pourrait vraiment avoir un impact marqué sur les mili‐
taires si nous réglions le gros problème et formulons des recom‐
mandations pour le régler.
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Merci.
La présidente: D'accord. Merci, monsieur Bagnell.

Monsieur Baker, vous avez la parole.
M. Yvan Baker: Merci beaucoup, monsieur le président.

J'aimerais reprendre là où M. Bagnell s'est arrêté.

Il a raison. Nous avons une réunion vendredi. Nous pourrons en
discuter à la réunion de vendredi, à la réunion d'après ou à celle qui
suivra. Un certain nombre de réunions sont prévues. Je pense que
nous avons beaucoup de temps. Je ne veux pas en parler, mais à ce
stade‑ci, je pense qu'il est trop tôt et que c'est injuste. Nous de‐
vrions tous prendre le temps de réfléchir au précédent que nous
sommes en train d'établir et à l'effet que cela aurait si nous nous
contentions d'assigner des témoins à comparaître devant le Comité.
Je pense que c'est dangereux pour notre travail, pour la partisanerie
au sein des comités et pour le travail en général.

M. Ruff a dit quelque chose que je trouve intéressant. Je ne veux
pas lui faire dire ce qu'il n'a pas dit, mais il a, en quelque sorte, of‐
fert d'aider le greffier à trouver une personne à qui nous essayons
de nous adresser. À mon avis, c'est là‑dessus que nous devrions
nous concentrer. Comment pouvons‑nous joindre Mme Astravas,
nous assurer qu'on communique avec elle à l'endroit approprié et
nous assurer qu'il ne se passe rien qui l'empêche de répondre? Je ne
sais pas. Je pense que c'est une approche plus constructive et plus
utile. Cela nous permettra d'aller jusqu'au bout de l'option de l'invi‐
tation. Nous n'avons pas épuisé cette question. Mme Astravas n'a
pas refusé de comparaître. Nous ne savons pas ce qui se passe ni
pourquoi elle n'a pas répondu.

Je pense que nous devons simplement donner le temps que cette
invitation aboutisse. La convocation est extrêmement sévère et in‐
utile dans ces circonstances. Les comités de la présente législature
et des précédentes n'ont pas invoqué le pouvoir d'assigner les gens à
comparaître. Nous le savons tous. Je pense qu'il serait injuste pour
la personne et pour les comités futurs — pour lesquels le précédent
aura été établi — que nous convoquions toute personne ne répon‐
dant pas à une invitation dans un délai relativement court. Cela au‐
rait des effets incroyablement dommageables — sur les plans de la
réputation et autres — qui sont inutiles.

Faisons le point sur l'impact potentiel que cela aurait si nous fai‐
sions cela aux gens. Face à quelqu'un qui refuse de venir, il est de
bonne guerre de tenir cette discussion. Si la personne n'a pas refusé
de venir, je ne pense pas que ce soit juste pour elle.

Je suis certain qu'il y a encore de l'espoir de joindre Mme Astra‐
vas. M. Ruff a proposé des solutions. Je ne sais pas si elles seront
bonnes ou pas. Je ne vais pas prétendre le savoir. Ce que je veux
dire, c'est que nous essayons de faire ce que nous pouvons pour
communiquer avec Mme Astravas et obtenir ses réponses. C'est la
question qui se pose ici. Personne n'a dit qu'elle ne devrait pas té‐
moigner ou qu'elle ne veut pas le faire. Les membres du Comité, en
tout cas du côté du gouvernement, ont appuyé sa venue ici.

N'enclenchons pas la procédure de l'assignation. Je pense que ce
serait extrême en ce moment et que les effets seraient néfastes.
● (1410)

La présidente: Merci.

Madame Gallant.

Mme Cheryl Gallant: Madame la présidente, le greffier a es‐
sayé de joindre Mme Astravas à plusieurs reprises sur une période
de six semaines. Il n'a eu aucune réponse. Nous avons réclamé la
présence de ce témoin.

Le Comité connaît bien le sujet. Compte tenu des autres comités
qui ont dû envoyer des assignations à comparaître, le public est
maintenant bien au courant de ce qui est exigé dans une telle dé‐
marche. Je ne pense pas qu'il soit nécessaire d'organiser une
réunion ou de réserver du temps pour participer à une séance d'in‐
formation du greffier au sujet de la gravité d'une telle mesure.

Après toutes les interventions excessives de différents députés, il
est grand temps de mettre aux voix la motion dont nous sommes
saisis et d'obtenir le résultat du vote.

Merci.

La présidente: Merci.

Monsieur Spengemann, vous avez la parole.

M. Sven Spengemann: Merci beaucoup, madame la présidente.

Encore une fois, je vous prie de m'excuser d'avoir sans doute
manqué une trentaine de minutes de la discussion du Comité, parce
que j'ai dû aller faire autre chose. Je crois être revenu à la fin d'un
échange entre mon collègue, M. Ruff, et le bureau du greffier.

Je tiens à faire écho aux commentaires de mon collègue, M. Ba‐
ker. Je pense que l'assignation à comparaître serait trop autoritaire.
C'est l'outil le plus radical à notre disposition pour contraindre quel‐
qu'un à comparaître. De plus, en recourant à un tel outil, le Comité
indiquerait qu'il a l'impression que le témoin en question ne veut
pas comparaître. Or, jusqu'à maintenant, la personne n'a pas expri‐
mé une telle volonté. En fait, rien ne prouve que Mme Astravas re‐
fuse de venir témoigner.

Entretemps, je pense qu'il est important que le Comité continue
de consacrer ses énergies à résoudre cette question de façon
constructive. Je ne crois pas qu'une assignation à comparaître, à ce
stade‑ci, serait appropriée. J'aimerais que le greffier nous parle de la
pratique et de l'histoire.

Il est important, selon moi, que le Comité ne perde pas de vue
l'utilité d'entendre d'autres témoins entretemps afin que ceux‑ci
continuent d'informer le Comité de leur point de vue sur la question
de la culture. Nous avons entendu des témoignages à ce sujet, mais
je ne pense pas que nous sachions encore comment résoudre le pro‐
blème. Nous avons vraiment besoin de recommandations et de
conseils. Le ministre a indiqué qu'il était ouvert à toutes les options.

Nous devons entendre ce que le Comité, en 2021, devrait recom‐
mander au gouvernement du Canada en ce qui concerne le change‐
ment de culture dans les forces armées. Il y a des éléments négatifs
dans la culture dont nous avons entendu parler. Il y a aussi des élé‐
ments positifs en ce qui concerne l'engagement envers l'excellence,
le service et l'obligation de veiller sur ses camarades, ses compa‐
gnons de service dans les Forces canadiennes.



22 mars 2021 NDDN-21 31

À mon avis, ces discussions ne nous ont pas permis de parvenir à
un niveau de détail satisfaisant ou de [Difficultés techniques] la ca‐
pacité d'adresser des recommandations au gouvernement. Je pense
que, même si nous répondons aux questions de procédure, comme
celles dont le Comité est actuellement saisi relativement aux alléga‐
tions d'inconduite, et que nous échouons sur les grandes questions,
nous aurons rendu un mauvais service aux Canadiens ainsi qu'aux
militaires actifs et à leurs familles.

J'exhorte le Comité à ne pas laisser tomber ces discussions paral‐
lèles. Encore une fois, je ne suis pas d'accord.

Madame la présidente, par votre entremise, nous pourrions peut-
être entendre brièvement le greffier sur les pratiques antérieures.
Toutefois, compte tenu de ce que j'ai entendu jusqu'à maintenant, je
ne suis pas en faveur de l'utilisation d'une assignation dans ces cir‐
constances.
● (1415)

La présidente: Merci.

Nous pouvons demander au légiste de nous parler du genre de
critères normalement appliqués pour décider de convoquer un té‐
moin par voie d'assignation, de la préséance des assignations et de
la fréquence à laquelle elles sont utilisées. Je crois que ce bureau
pourrait nous donner une séance d'information sur ces sujets, et ce
ne serait peut-être pas une mauvaise idée dans les circonstances.

Nous avons M. Baker, je crois, puis M. Barsalou-Duval.
M. Yvan Baker: Merci, madame la présidente.

Je pensais que M. Bagnell avait levé la main en premier, mais je
serais heureux de continuer s'il décidait de céder sa place dans
l'ordre des interventions.

M. Spengemann a soulevé un point important, qui nous aide à
comprendre les conséquences dans lesquelles une assignation est
émise. Il a parlé de certaines répercussions possibles, que nous pou‐
vons tous comprendre, je crois. M. Spengemann a indiqué très clai‐
rement qu'agir ainsi reviendrait à signifier publiquement que nous
croyons que le témoin ne veut pas comparaître. Nous n'avons au‐
cune preuve pour croire une telle chose. Je pense que ce serait pré‐
judiciable et injuste.

Pensons à plus long terme ici, au‑delà de ce comité, de cette au‐
dience ou même de cette étude en particulier [Difficultés tech‐
niques]. Nous l'avons invitée. Cela indique que nous voulons l'en‐
tendre. Réfléchissons à plus long terme, si nous commençons à
convoquer des gens à gauche et à droite, à ce que cela va faire.

Je suis d'accord avec M. Spengemann. Ce serait bien d'entendre
le légiste à ce sujet afin que nous puissions bien comprendre sur
quoi nous votons ici, parce qu'en invoquant l'assignation à compa‐
raître sans avoir la preuve que la personne refuse de venir témoi‐
gner, nous nous enfonçons en quelque sorte en territoire inconnu.

Je tiens à appuyer cette suggestion et j'exhorte le Comité à y ré‐
fléchir sérieusement avant de voter.

La présidente: Merci beaucoup.
[Français]

Monsieur Barsalou‑Duval, vous avez la parole.
M. Xavier Barsalou-Duval: Je vous remercie beaucoup, ma‐

dame la présidente.

J'ai écouté le débat avec attention jusqu'à présent. Je me suis re‐
tenu d'intervenir pour bien comprendre tous les tenants et aboutis‐
sants d'une sommation à comparaître devant le Comité, étant donné
que c'est une procédure qui m'est moins familière. Il faut dire que je
n'ai pas 30 ou 40 ans d'expérience en comité. Toutefois, à ma
connaissance, cette procédure peut quand même être mise en place
par un comité, si c'est nécessaire.

J'ai un peu de difficulté à comprendre la logique et les arguments
selon lesquels on ne pourrait pas sommer un témoin à intervenir
parce que celui-ci n'aurait pas refusé de venir témoigner au Comité.
Je trouve cela surprenant, parce que, en suivant cette logique, tant
et aussi longtemps que quelqu'un ne répond pas, nous n'avons pas
le droit de le sommer à témoigner. En fin de compte, pour ne pas
venir témoigner, on n'a qu'à ne pas répondre. Comme on n'a pas re‐
fusé, on ne peut pas nous sommer de témoigner. C'est une logique
un peu difficile à suivre.

J'ajouterais même que ce n'est pas comme nous cherchions quel‐
qu'un comme Mme Astravas, qui a disparu dans la brume et que
nous sommes incapables de retrouver. Si c'est effectivement le cas,
il y a un problème, parce qu'à ma connaissance, elle est encore et
toujours une fonctionnaire du gouvernement. Si le gouvernement
est incapable de trouver ses fonctionnaires pour les faire témoigner,
on peut se poser de sérieuses questions.

Pour cette raison, j'inviterais tout le monde à finir ce tour de
questions et à procéder au vote. Ce n'est peut-être pas tout le monde
qui a eu la chance de s'exprimer, mais je pense que plusieurs per‐
sonnes sont intervenues quelques fois et qu'elles ont déjà eu l'occa‐
sion de faire valoir leur idée. Je ne voudrais pas qu'elles s'épuisent à
répéter les mêmes arguments.

La présidente: Merci beaucoup.

[Traduction]

Allez‑y, monsieur Spengemann.

M. Sven Spengemann: Madame la présidente, merci beaucoup.

L'un des points de discussion très importants du Comité a été la
question de la reddition de comptes et, en complément à cette ques‐
tion, l'idée de l'indépendance de l'enquête. Nous avons entendu des
témoins de toutes les allégeances, y compris le témoin d'aujourd'‐
hui, qui a dit qu'il n'est pas approprié qu'un ministre ou une entité
politique participe à la conduite ou à l'orientation d'une enquête.

Le témoin dont nous parlons actuellement, Mme Astravas, pour‐
rait faire partie de cet appareil politique. Si je comprends bien, le
Comité en est arrivé à une conclusion sur la question de la reddition
de comptes. Les processus d'enquête doivent être indépendants.
Nous avons entendu un témoignage très clair plus tôt aujourd'hui
dans un échange avec mon collègue, M. Baker, qui fait valoir ce
point très précisément.

Pour mettre en contexte les intérêts des membres du Comité
d'entendre ce témoin en particulier, il s'agirait de la question de la
reddition de comptes et de l'indépendance politique par rapport à
une enquête. C'est un aspect du travail du Comité. C'est un aspect
important qu'il ne faut pas dénigrer, comme mes collègues l'ont
souligné, mais il fait partie d'un tout, beaucoup plus grand, et ce
tout est resté quasiment sans aucune réponse depuis 2015, même si
des initiatives ont été entreprises.
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Le ministre actuel est venu par deux fois rencontrer le Comité,
dans une grande ouverture d'esprit, afin d'examiner toutes les op‐
tions, et je pense que le Comité a maintenant le mandat de trouver
ces options. À l'avenir, que devons-nous faire pour éliminer les obs‐
tacles, pour rétablir la confiance des femmes, des hommes et des
Canadiens d'identité et d'expression sexuelles non binaires qui
servent actuellement dans les Forces canadiennes et, ce qui est tout
aussi important, qui cherchent à servir dans les Forces canadiennes
demain et dans les années à venir?

Quand les Canadiens examineront ce qui se fait à ce comité, je
pense qu'ils s'attendront à ce que celui‑ci aboutisse à un résultat
concret qui aille au‑delà des querelles à propos des témoins à en‐
tendre en vertu de quelle procédure. Encore une fois, madame la
présidente, je suis convaincu que nous avons peut-être même l'oc‐
casion d'entendre notre greffier. Je ne sais pas si l'on devra passer
par le légiste pour cela, mais nous devrions savoir combien de fois
ce comité a contraint des témoins à comparaître au cours de la der‐
nière législature.

Certains de mes collègues ici présents ont été membres de ce co‐
mité à l'époque. Je ne me souviens pas que le Comité ait exercé son
pouvoir d'assignation. Il y a peut-être eu des discussions à ce sujet,
mais si tel a été le cas, on a dû en venir à la conclusion qu'il s'agit
vraiment d'une mesure de dernier recours avec, je le répète, des ré‐
percussions en termes de perceptions. Si un témoin, qui possède des
renseignements importants et pertinents à présenter, rechigne à
comparaître, alors cet outil peut s'appliquer, mais en dernier recours
seulement.

Madame la présidente, peut‑on savoir si notre greffier dispose de
renseignements, de conseils utiles au sujet du recours aux assigna‐
tions, des pouvoirs discrétionnaires et de la façon dont le Comité
devrait appliquer ces pouvoirs? Sinon, vous avez parlé du légiste.
C'est très bien. Je pense que ce serait une séance d'information plus
complète et probablement plus juridique, mais pour ce qui est de la
préséance et de l'utilisation par le passé dans les comités, j'ai l'im‐
pression que ce mécanisme n'est utilisé que très rarement et qu'il
peut ne jamais avoir été utilisé par la plupart des comités.

Merci, madame la présidente.
● (1420)

La présidente: Merci.

Le greffier dit que c'est le légiste qui est le mieux placé pour ré‐
pondre à ce genre de questions, mais cela en vaudrait probablement
la peine.

M. Baker, puis M. Ruff, s'il vous plaît.
M. Yvan Baker: Merci beaucoup, madame la présidente.

[Français]

Je voudrais commenter les propos de M. Barsalou‑Duval. Dans
son discours, il disait qu'on n'assignait un témoin que lorsque c'était
nécessaire. C'est exactement cela, et je ne pense pas que ce soit né‐
cessaire dans ce cas-ci. Selon moi, cela n'est nécessaire que lors‐
qu'une personne refuse de témoigner ou lorsqu'on a des raisons de
croire qu'elle ne se présentera pas devant le Comité. Je ne sais pas
exactement combien de temps est passé dans ce cas-ci. Je pense que
cela fait environ 10 jours que nous avons invité Mme Astravas. La
présidente pourra me corriger si je me trompe. Selon moi, le fait
que 10 jours soient passés ne justifie pas qu'on assigne quelqu'un.

Au cours de la dernière année, depuis la dernière élection, beau‐
coup de témoins ont pris beaucoup plus que 10 jours pour répondre
à une invitation, non seulement à ce comité, mais à d'autres comités
également. On ne va pas se mettre à assigner tout le monde. C'est
pourquoi je ne pense pas que ce soit nécessaire, pour le moment.

Par ailleurs, nous avons du temps. Cela ne nuit en rien à notre
étude d'attendre un peu la réponse. En revanche, assigner un témoin
après seulement 10 jours pourrait créer un grave précédent, et une
telle pratique pourrait nuire à la réputation des gens.

Encore une fois, je suis d'avis que ce n'est pas encore nécessaire.
Nous devrions utiliser cet outil seulement lorsque c'est absolument
nécessaire.
● (1425)

[Traduction]
La présidente: Madame Vandenbeld.
Mme Anita Vandenbeld: Merci, madame la présidente.

Je souhaite proposer l'ajournement de la séance.
Mme Cheryl Gallant: Je crois que nous sommes saisis d'une

motion. Il faut le consentement unanime pour lever la séance.
Mme Anita Vandenbeld: Non, la motion d'ajournement a pré‐

séance.
La présidente: C'est exact.

La question dont nous sommes saisis est la suivante: la séance
est-elle levée?

Mme Cheryl Gallant: Non, le vote porte sur la motion.
La présidente: La motion d'ajournement a préséance.

(La motion est adoptée par 6 voix contre 5.)

La présidente: Voilà qui met fin à la séance. La séance est levée.
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